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1.1 Le Syndicat Mixte de l’Adour Amont

1.1.1 Compétences

Le Syndicat Mixte de l’Adour Amont à été crée par 
arrêté préfectoral le  27 décembre 2018.           
Cette entité GEMAPiène regroupe désormais les 
13 EPCI du bassin de l’Adour soit  271 communes 
(voir carte page 3).

Les compétences du SMAA font de cette structure 
un syndicat mixte dit « à la carte » avec un bloc 
de compétences obligatoires et deux compétences 
optionnelles.

Les compétences obligatoires sont :
- L’aménagement d’un bassin ou d’une fraction de 
bassin hydrographique (item 1).
- L’entretien et l’aménagement de cours d’eau, ca-
naux, lacs, plans d’eau, y compris les accès à ce 
cours d’eau, à ce canal, à ce lac ou à ce plan d’eau 
(item 2).
- La défense contre les inondations (item 5).
- La protection et la restauration des sites, des éco-
systèmes aquatiques et des zones humides ainsi 
que des formations boisées riveraines (item 8).
Les compétences optionnelles sont : 
- La mise en place et l’exploitation de dispositifs de 
surveillance de la ressource en eau et des milieux 
aquatiques (item 11).
- La création, l’entretien et l’animation du « Sentier 
de l’Adour et ses annexes » et « Au gré de l’Adour ».

1.1.2 Organisation territoriale

Après un an de fonctionnement il est possible de 
dire que le travail préparatoire à la création du SMAA 
conduit par les élus du territoire en 2018  à permis 
de définir une représentativité cohérente pour les 
EPCI et une organisation des services efficace.

La définition de deux pôles territoriaux permet de 
garantir une bonne équité entre amont et aval de 
l’agglomération tarbaise qui constitue une poche 
d’enjeu importants pour le bassin et marque la sé-
paration entre partie « piémont » et partie « plaine 
» du territoire. 

Les commissions de sous-bassin ont été conser-
vées afin de garder le lien avec les communes du 
bassin. Ces commissions sont ainsi composées 
de représentant communaux et présidées par un 
membre du conseil syndical. 
  

1.1.3 Le conseil syndical

Le conseil syndical se compose de 44 délégués. Le 
président, les deux vie présidents et 7 membres du 
conseil syndical constituent les 10 membres du bu-
reau du SMAA depuis sa création (5 du pôle amont 
et 5 du pôle aval).

Président : Frédéric Ré (CCAM)
Vice président : Jean-Claude PIRON (CATLP)
Vice Président : Michel MONSEGU (CCNEB)
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Comité syndical 
du 17 janvier 2019

Election du nouveau bureau.
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2019

271 communes
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2020

389 communes
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Les 10 agents du SMAA sont au-
jourd’hui répartis sur trois sites 
différents : Jû-Belloc (32), Ba-
gnères de Biggorre (65) et Lem-
beye (64). Sur l’année 2019, un 
des agents du syndicat a été 

mis à disposition de l’Institution 
Adour dans le cadre de la rédac-
tion et du dépôt du dossier « PAPI 
Adour Amont ». Cette convention 
prend fin au 31 décembre 2019. 

Depuis près de 10 ans les élus 
des différents syndicats de ri-
vières de l’Adour Amont tra-
vaillent activement à la création 
d’une structure gestionnaire des 
cours d’eau à l’échelle du bassin 
versant. 

L’aboutissement de cette dé-
marche volontaire est tout proche 
puisque le SMAA est en cours 
d’extension de son périmètre 
vers le bassin de l’Arros, princi-
pal affluant rive droite de l’Adour.  
(carte page 4)

Ainsi l’adhésion du Syndicat 
Mixte du Bassin Versant de l’Ar-
ros et de la Communauté de 

Communes du Plateau de Lan-
nemezan confère au SMAA un 
périmètre quais similaire au bas-
sin versant de l’Adour Amont à 
l’exception des communes de la 
Communauté de Communes du 
Pays de Trie et du Magnoac.
En effet, pour le moment, cet 
EPCI n’a pas transféré sa com-
pétence GEMAPI sur le bassin 
de l’Adour mais ne l’a pas fait sur 
les autres bassins versants de 
son territoire non plus. 
Le périmètre du SMAA permettra 
désormais l’établissement d’une 
stratégie de gestion de l’espace 
rivière unique à l’échelle de 
l’Adour Amont (389 communes, 
15 EPCI).

1.2 Un syndicat de bassin en 2020

1.1.4 Les agents du SMAA

 

Apprenti secrétariat 

Guilhem Capelle 

 

Ingénieur Rivière 

Responsable des affaires 
règlementaires  

Référant Suivi qualité des eaux 

Marion Cherrier 

Responsable des 
affaires générales 

Jessica Duval 

 

Techniciens Rivières 

- Thierry Voisin : Alaric 
- Jean-Luc Cazaux : Adour Amont 
- Régis Bénis : Louet / Echez 
- David Condotta : Lees 
- Pierre Pineau : Soutien technique aux 

techniciens, communication 

Directeur 
Technicien Rivière : Adour Aval 

 

Jérémie Astau 
 

2019 

Animateur PAPI 

Benoit Jaréno 
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La prise en charge de l’inonda-
tion par les syndicats sur l’Adour 
Amont n’est pas nouvelle mais 
est maintenant formalisée par 
la compétence GEMAPI et im-
plique désormais la gestion des 
ouvrages de protection sur l’en-
semble du territoire. 

L’année 2019 à donc permis aux 
syndicats de l’Adour et de l’Ar-
ros de définir une stratégie de 
gestion de l’inondation en partie 
traduite par le travail de l’Institu-
tion Adour dans l’élaboration du 
dossier de PAPI d’intention. Ce 
dossier est désormais déposé et 
doit être instruit dans le premier 
trimestre 2020. 

A ce titre, le SMAA souhaite ins-
crire les actions (études) envisa-
gées sur ce programme  dans 
la même philosophie que celle 
appliquée aux travaux en rivière 
: agir pour l’intérêt général et la 
sécurité publique tout en mainte-
nant les fonctionnalités des cours 
d’eau du bassin.

Enfin, le travail effectué cette 
année en partenariat avec l’Ins-
titution Adour révèle que les  
connaissances acquises sur le 
bassin de l’Adour Amont  par le 
travail quotidien des  techniciens 
en postes sur le secteur est un 
atout majeur pour la gestion prag-
matique et cohérente des crues. 

1.3 Prise en charge du risque inondation : dossier PAPI
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Mission de suivi 
et gestion des 
cours d’eau 

2019 SMAA 
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Dossier n° 240 65 1813



Moyens humains

1,5 agents administratifs : 
 Jessica DUVAL
 Guilhem CAPELLE

7 techniciens : 
 Jérémie ASTAU,
 Régis BENIS,
 Jean-Luc CAZAUX
 David CONDOTTA, 
 Benoit JARENO
 Pierre PINEAU
 Thierry VOISIN

1 ingénieur : 
 Marion CHERRIER

Moyens techniques

1 mallette multi-paramètres

1 véhicule kangoo
3 véhicules Duster

4 ordinateurs de bureau avec 
logiciels associés dont map Info et QGis
5 ordinateurs portables

2 appareils photo numériques
1 caméscope numérique
1 laser de chantier LEICA

Jérmie 
ASTAU

Pierre 
PINEAU

2.1 Rappel des moyens techniques et humains

Jessica 
DUVAL

David 
CONDOTTA

Régis 
BENIS

Benoit 
JARENO

Contexte d’intervention 
sur l’Adour, l’Echez et les Lées amont : La Déclaration d’Intérêt Général 
a été validée par arrêté interpréfectoral le 15 décembre 2017 pour une 
durée de 5 ans. 
Sur les Lées aval : DIG validée en août 2013 prolongée jusqu’en 2020
Sur l’Estéous : DIG validée 6 novembre 2014 pour une durée de 5 ans

Guilhem 
CAPELLE

Marion
CHERRIER

Jean-Luc
CAZAUX

Thierry
VOISIN
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Condotta David
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Sur l’année 2019 chaque technicien a pu suivre son programme de 
travaux au sein du sous-bassin sur lequel il intervient.

Depuis leurs mises en place, les commissions par sous-bassins ont 
permis aux techniciens d’échanger avec chaque représentant commu-
nal et ainsi établir le programme le plus complet et le plus structuré en 
terme de priorités. 

Commission Echez :   lundi 18 février à Juillan
Commission Adour amont :  jeudi 21 février à Montgaillard
Commission Louet :   lundi 25 février à Maubourguet
Commission Adour aval :  mardi 26 février à Barcelonne-du-Gers
Commission Alaric :   mercredi 27 février 
Commission Estéous :  lundi 4 mars à Barbachen
Commission Lées :   mardi 5 mars à Lembeye

2.2 Suivi annuel de l’état des cours d’eau

Commission Adour aval
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2.3 Bilan de l’exécution des missions

2.3.1 Tableau synthétique
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Les objectifs de l’année 2019 était 
multiples et de différentes natures : 

- Organisation des services au 
regard de l’augmentation du terri-
toire. 
- Constitution des PPG et DIG sur 
les territoires non couverts.
- Renouvellement de la DIG de 
l’Estéous
- Rédaction du Schéma de l’Orga-
nisation de la Compétence Locale 
de l’Eau (SOCLE)
- Travail en collaboration avec 
l’Institution Adour pour l’élabora-
tion du PAPI d’intention
- Travail sur la gouvernance avec 
l’extension du périmètre du syndi-
cat vers l’Arros.

En cette fin d’année, l’ensemble de 
ces actions ont été conduites et/ou  
sont en phase d’être finalisées.

Un important travail a été mené sur 
la rédaction des dossiers de DIG 
simplifiées à déposer sur les sec-
teurs encore non couverts comme 
les têtes de bassin du Louet, de 
l’Echez, du Lys et de l’Adour ou sur 
l’ensemble du linéaire de l’Alaric. 

Sur ces territoires le travail de dia-
gnostic de terrain réalisé en interne 
par les techniciens,  garantie éga-
lement une réponse pragmatique 
aux différentes problématique tout 
en gardant un lien de proximité 
entre le SMAA les communes et 
les riverains particulièrement pen-
dant les périodes de crues.. 

L’Adour à Lafitole (65) le 14 décembre 2019

2.3.2 Points forts de l’année



2.4 Note de synthèse sur l’état des cours d’eau

La crue de 2018, très morphogène, 
à fortement modifié les écoule-
ments et la morphologie générale 
du fleuve. On remarque ainsi que 
nombres des annexes hydrau-
liques ont été perturbées, parfois 
déconnectées, parfois crées. De la 
même manière le linéaire d’érosion 
de berges parait s’étendre, qu’il 
s’agisse des zones boisées ou des 
zones agricoles. 
Malgré ce constat encore accentué 
part la montée des eaux du mois 
de novembre, la demande en inter-
vention est très limitée. Les visites 
de terrains à l’initiative de riverain 
reste peu nombreuse au regard de 
la mobilité du fleuve, en particulier 
sur la partie  en aval de Maubour-
guet. 

La mise en place de l’espace de 
mobilité et l’important travail de 
concertation ont permis, pour le 
moment, de favoriser l’acceptation 
de cette forte mobilité de la rivière.

Il est cependant nécessaire de 
pondérer ce propos par  l’effondre-
ment du nombre de riverains impli-
qués dans la gestion de l’espace 
rivière. 
Les actions d’entretien réalisées 
par les propriétaires sont de moins 
en moins nombreuses sur l’Adour. 
Cette situation peut conduire à 
terme à l’augmentation de travaux 
sous maitrise d’ouvrage de la  col-
lectivité qui devra se substituer de 
plus en plus aux particuliers.

De la même manière le réseau de 
canaux d’irrigation, étroitement liés 
au fonctionnement du fleuve, est 
de moins en moins utilisé par le 
monde agricole. Ainsi, la gestion 
de ce réseau autrefois réalisée par 
les ASA ne se fait désormais plus 
que sporadiquement. 

L’augmentation de conflit d’usage 
en lien avec cette baisse de prise 
en charge du réseau oblige les 
collectivités (communes, syndicat, 
département) à se substituer de 
plus aux particuliers.

Enfin, l’année 2019 à été mar-
quée par un étiage très fort cette 
fin d’été. L’équilibre entre besoin 
en eau et ressource semble tou-
jours être très fragile en fin de 
campagne d’irrigation. Cette situa-
tion engendre inévitablement des 
problèmes de qualités de l’eau, en 
particulier en aval des poches de 
population. 

Crue du 13, 14 et 15 décembre 
2019 

Les très fortes précipitations sur 
l’ensemble du bassin et la remon-
tée du plafond neigeux à environ 
2000 m ont provoqués une crue 
significative de l’Adour mais égale-
ment sur plusieurs affluents du ter-
ritoire du SMAA, en particulier les 
L’Echez, le Louet, les Lees et les 

16

Talutage à Corneillan

2.4.1 L’Adour en aval de Tarbes



deux affluents gersois que sont le 
Bergons et le Saget.
Sur l’Adour en aval de Tarbes les 
pics de crues enregistrés sur l’en-
semble des stations du linéaire 
ont tous dépassé les hauteurs des 
crues de 2014 et 2018 pourtant de-
venues références. 
Le SMAA à été très impliqué dans 
la gestion de l’événement. En ef-
fet, qu’il s’agisse de l’alerte aux 
communes en amont, de la ges-
tion de crise pendant la crue ou de 
la mise en œuvre de travaux d’ur-
gence, l’ensemble des techniciens 
et des élus du syndicat ont répon-
du au mieux aux obligations qui in-
combent désormais à un syndicat 
GEMAPIen. 
Ainsi, le technicien de l’Adour Aval 
ainsi que le Président ont pu par-
ticiper aux différentes cellules de 
crises mises en place tout au long 
de l’épisode de crue. Les connais-
sances du terrains du SMAA ont 
permis aux services de secours de 
mieux se déployer, en particulier 
pour les secteurs protégés par des 
digues.
Après la réalisation des travaux 
d’urgence immédiate, les premiers 
diagnostics revèlent de multiples  
désordres sur des enjeux de sécu-
rités publique et d’interêt général : 
digue, voirie, réseau, habitations.  
Les interventions devront être pro-

grammées en fonction des niveau 
de priorités et s’étaleront sur l’an-
née 2020 et plus. 
A noter que la restauration des 
champs d’expansion des crues ré-
alisée dans le cadre du programme 
de mise en place de l’espace de 
mobilité du fleuve à permis de limi-
ter les impacts d’une crue de cette 
ampleur sur les zones habitées no-
tamment par le déplacement des 
endiguements.  
Les photographies aériennes en 
crue et les constats de terrains 
montrent qu’il reste encore des 
zones dans lesquelles le fleuve est 
corseté. Il est ainsi primordial de 
maintenir les efforts sur l’évolution 
de cet espace de mobilité. 
Enfin, il est possible de voir que les 
riverains de l’Adour ont une grande 
résilience face aux phénomènes 
de crue. L’acceptation de ces évé-
nements, tant par les habitants que 
par le monde agricole parait être 
bien supérieur qu’il y à quelques 
années.  Ce constat permettra sû-
rement de mieux se protéger sans 
forcement contraindre la rivière 
mais plutôt par l’éloignement des 
enjeux encore situés proche du 
fleuve et la mise en sécurité des 
personnes dans le cadre des Plans 
Communaux de Sauvegarde. 

L’école primaire à Maubourguet 
le 14 décembre 2019

17



2.4.2.1 Faits marquants
Durant l’année 2019, deux faits mar-
quants ont eu lieu sur le haut bassin 
de l’Adour.

Le jeudi 23 mai en fin de soirée, à la 
suite d’un orage violent localisé sur le 
bassin versant du ruisseau de Serris, 
affluent de l’Adour en rive gauche au 
niveau de la commune de Beaudéan. 
Le ruisseau de Serris a généré une 
augmentation du débit de l’Adour à 
Bagnères, passant d’un peu plus de 
7m3 à 42m3 avec un pic de crue à 
47m3 en moins de 3 h de temps.

S’il n’y a pas eu de problème ma-
jeur sur l’Adour, les dégâts ont été 
importants sur le village de Beau-
déan. Après la crue, le syndicat est 
intervenu rapidement pour rétablir le 
bon écoulement du cours d’eau en 
réalisant différentes actions, comme 
la remise du cours d’eau dans son lit 
d’origine, l’enlèvement d’embâcles 
gênants, le rétablissement du profil 
en long et en travers du cours d’eau, 
etc……

Le vendredi 13 décembre, les condi-
tions climatiques exceptionnelles sur 
le haut bassin versant de l’Adour 
avec une pluviométrie importante 
(plus de 120 mm sur le secteur de la 
Mongie), ont engendré une hauteur 
du fleuve Adour entre 1.63m et 1,70m 
à Bagnères pour un débit approchant 
les 130 m3/s au pic de la crue. Après 
analyse, cela semble correspondre à 
une crue cinquantennale. Les deux 
cinquantennales précédentes datent 
du 6 février 1919 avec un débit jour-
nalier de 156 m3/s, plus proche de 
nous le 3 février 1952 avec un débit 
journalier de 120 m3/s.
Dès le 14 décembre au matin le 
SMAA est intervenu en urgence, 
avec l’aide d’entreprises sur les nom-
breux embâcles présents au niveau 
des ponts départementaux et com-
munaux. 

Note de synthèse Marion CHERRIER 

2 

L'onde de crue s'est très rapidement propagée vers l'aval, sans toute fois atteindre 
l'équivalence de la crue de mai 2013. 
 

  
Relevés Vigicrue à Bagnères et à Tarbes 

 

  
Débordement du Serris au lavoir de Beaudéan 

23/05/19, 21h02 (photo la Dépêche) 
Adour en crue à Bagnères (pont du stade) 

23/05/19, 20h41 
 

Les premiers travaux d'urgence ont consisté à remettre le Serris dans son lit en aval de la 
RD935 en enlevant le bouchon de matériaux déposé au fond du lit et en reconstituant la 
berge (dossier de travaux d'urgence déposé à la DDT). Les travaux ont été réalisés très 
rapidement après la crue. 

 

  
Ruisseau du Serris en aval du pont de la RD935, 

sorti de son lit (200 ml court-circuités) 
Bouchon de matériaux à l'origine de la sortie de lit du 

cours d'eau 

2.4.2 L’Adour en amont de Tarbes

Courbe Vigicrues du 24 mai 2019

Beaudéan (65) le 24 mai 2019

Nombreux débris végétaux

Interventions d’urgence après la crue du 13 décembre
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Au moment de la rédaction de ce 
rapport d’activité, un état des lieux 
post crue est en cours de réalisa-
tion. Les interventions nécessaires 
à venir risquent de modifier la pro-
grammation des actions prévues 
en 2020 dans le PPG du Haut 
Adour. 

2.4.2.2 Programme pluriannuel de 
gestion des cours d’eau du Haut 
Adour en amont de Tarbes

Les opérations prévues dans l’an-
née 3 du programme pluriannuel 
de gestion de l’Adour sur son haut 
bassin versant ont été en grande 
partie réalisées. Elles concer-
naient essentiellement pour l’an-
née 2019:

Les actions de type A2 - 
« traitement sélectif de la 
végétation et désencombre-
ment du lit». 
Cette action d’entretien cou-
rant de la végétation rivu-
laire concerne l’ensemble 
du linéaire du bassin ver-
sant du Haut Adour. Ce type 
d’opération doit être mené 
suite aux visites de terrain 
effectuées par le technicien 
rivière qui doit, à cette occa-
sion, repérer les sites justi-
fiant ce type d’intervention 
en veillant à intervenir de 
manière sélective au regard 
des enjeux riverains.

Il ne s’agit en aucun cas d’une 
opération de restauration comme 
visé par les actions A1 mais plutôt 
d’interventions ponctuelles suite 
à des évènements climatiques et 
hydrologiques justifiant les inter-
ventions suite à la déstabilisation 
d’arbres (arbres tombés ou ins-
tables). Cette action vise aussi à 
retirer du lit les embâcles au droit 
ou en amont des ouvrages afin de 
prévenir du risque de dommages 
au droit des ouvrages.

Les actions de type A3 «Lutte 
contre les espèces exotiques en-
vahissantes»
Le bassin versant du Haut Adour 
est fortement impacté par la pré-
sence de d’espèces exotiques 
envahissantes, sur le tronçon aval 
de l’Adour, la renouée du Japon a 
atteint un stade de développement 
où l’éradication totale de l’espèce 
n’est plus envisageable. A l’inverse 
les affluents et la tête de bassin 
sont encore préservés.
Les actions engagées concentrent 
l’effort d’éradication sur ces sec-
teurs amont où les foyers sont en-
core suffisamment dispersés pour 
espérer un résultat tangible. La 
technique consiste à un arrachage 
régulier des plants et élimination 
de ces plants par brûlage.

Les actions de type B3 - «Réou-
vertures de chenaux secondaires 
dans l’espace de mobilité» 
Maintenir ces bras actifs est une 
démarche essentielle pour lutter 
contre l’extension du couvert vé-
gétal et son vieillissement qui pose 
à terme des problèmes de gestion 
(coût élevé du traitement de la vé-
gétation). En cas de crue, les bras 
secondaires facilitent l’extension 
de la lame d’eau baissant ainsi les 
lignes d’eau vers l’aval. L’entretien 
des chenaux secondaires est donc 
une action prioritaire.En restau-
rant certains de ces chenaux, par 
le traitement de la végétation al-
luviale permettant de les rendre à 
nouveau fonctionnels, l’objectif est 
de restaurer localement le fonc-

Traitement sélectif de la végétation, embâcles

Arrachage de la renouée du Japon
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tionnement de la bande active ou 
de l’espace de mobilité, ainsi que 
la diversité des conditions d’ha-
bitat associée. L’intervention sur 
la végétation visera à dégager le 
fond du lit mineur des annexes de 
toute végétation ligneuse (vivante 
ou morte, debout ou couchée) et 
à obtenir une végétation rivulaire 
équilibrée sur les berges des che-
naux par abattage sélectif et allé-
gement de cépées des différentes 
espèces.

Les actions de type B4 «Traitement 
localisé des atterrissements». 
L’objectif est de rétablir des condi-
tions d’écoulement qui n’aggravent 
pas les risques d’inondation/éro-
sion, ou qui soient compatibles 
avec les usages et les activités 
riveraines, en évitant de détruire 
des milieux alluviaux ou de pertur-
ber le transport sédimentaire par 
charriage.
Les bancs alluviaux ciblés sont :
– ceux qui combinent une faible 
mobilité, une tendance à la végé-
talisation ou à l’engraissement.
– ceux qui engendrent des per-
turbations significatives des 
conditions d’écoulement, au sein 
du lit mineur et des annexes hy-
drauliques, ainsi qu’au droit des 
ouvrages hydrauliques et/ou en-
travent des usages anthropiques.
Le premier type de traitement 
consiste à couper et évacuer la vé-
gétation qui s’est développée sur 
les atterrissements. Un griffage 
de surface peut ensuite être éven-
tuellement effectué afin de faciliter 
la mobilisation de l’atterrissement 
au cours de la crue suivante. En 
cas d’extrême nécessité, les sé-
diments seront déplacés (les ré-
sultats d’analyses des sédiments 
effectués pour ces cas rendent 
possible les travaux). 

Les actions de type B5 «Dépla-
cement d’ouvrages en dehors de 
l’espace de mobilité admissible». 
L’espace de mobilité fonctionnel 
de l’Adour constitue un espace 
tampon dont la bonne gestion est 
essentielle pour améliorer le fonc-
tionnement hydromorphologique 

du cours d’eau. Les principes de 
la restauration d’un tel espace re-
posent sur des interventions très 
ciblées de protection contre l’éro-
sion latérale. En dehors d’enjeux 
justifiant ces interventions de pro-
tection, la règle principale est de 
ne pas intervenir. Une option est 
toutefois adaptée lorsque l’enjeu 
peut être déplacé. En effet, il peut 
être moins couteux à terme de dé-
placer l’équipement concerné par 
le risque d’érosion plutôt que de 
chercher à le protéger systémati-
quement. Ces actions sont mises 
en œuvre avec l’accord du proprié-
taire.
Dans ce cas précis et suite à l’ef-
facement du seuil dit du lac de 
Soues et à l’érosion régressive 
consécutive, l’objectif est de dépla-
cer le chemin du trait vert au plus 
loin de la berge dans la ripisylve et 

Traitement localisé des atterrissements

Réouverture de chenaux secondaires

Déplacements du Trait Vert à Tarbes
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à proximité des anciennes vannes 
des canaux de Tarbes. Le dépla-
cement du chemin permettra éga-
lement de réaliser le retalutage de 
la berge en pente douce prévu en 
2020 dans le PPG (fiche B2-002 
du PPG).

Les actions de type C2 « Lutte 
contre les inondations» portent sur 
la modification d’ouvrages exis-
tants parfois obsolètes, afin de ré-
duire la vulnérabilité des risques 
fluviaux riverains ou situés en aval. 
Sur certains sites, la présence de 
remblais, merlons ou digues, im-
plantés en haut de berge, modifient 
les conditions de débordement 
vers le lit majeur, sans réduire si-
gnificativement la vulnérabilité des 
biens ou des personnes exposés. 
Dans certain cas, ces obstacles la-
téraux aux débordements peuvent 
avoir des effets d’aggravation du 
risque. Pour ces cas identifiés, la 
destruction partielle ou totale de 
l’ouvrage est préconisée. 

Un passage busé mis en place sur 
le ruisseau pose aujourd’hui des 
problèmes d’inondation en amont 
au niveau des garages du lotisse-
ment de Clair Vallon.
Ce passage busé est constitué de 
deux types de buses différentes. 
La plus en amont est de type pont 
cadre, la seconde de type buse cir-
culaire, mais sous dimensionnée 
par rapport au pont cadre. De plus 
l’ensemble ainsi constitué est mal 
calé dans le profil en long du cours 
d’eau. Cela occasionne d’une part 
un exaucement en amont des 
buses avec un ralentissement des 
écoulements et une prolifération de 
la végétation aquatique, et d’autre 
part un seuil à la sortie des buses.
Ce dispositif permet le franchisse-
ment piéton de part et d’autre du 
cours d’eau. Ce passage n’est plus 
utilisé aujourd’hui si ce n’est pasr 
les habitants du lotissement pour 
la promenade quotidienne de leurs 
animaux de compagnie.
L’objectif est de rétablir le profil 
en long du cours d’eau et par la 
même occasion la continuité du 
cours d’eau. Les travaux réalisés 
permettent de régler en partie le 
problème d’inondation. Pour cela, 
deux solutions sont possibles :
• La première est de reprendre le 
busage en totalité en le calant en 
rapport au profil en long du cours 
d’eau, tout en adaptant le dimen-
sionnement des buses au débit du 
cours d’eau en crue ;
• La seconde est de supprimer en 
totalité le passage busé si celui-ci 
n’est plus utilisé par le ou les pro-
priétaires des parcelles (en accord 
avec les propriétaires).
En accord total avec le proprié-
taire, ce dernier a été totalement 
supprimé.

Lutte contre les inondations : suppression du passage busé

21



2.4.3 Bassin versant de 
l’Echez 

L’année 2019 n’a pas connu d’évè-
nement marquant par les crues. 
À l’inverse une période sèche  de 
plusieurs mois a rabattu les cours 
d’eau à un  niveau d’étiage relati-
vement  extrême, notamment  sur 
le secteur amont de l’Echez ou des 
cours comme le Mardaing et le 
Souy ont connu un assec prolon-
gé, avec toutes les conséquences 
que cela engendre sur la vie aqua-
tique. Les nappes  ont également 
soufferts de cet épisode sec, met-
tant en péril  la végétation rivulaire.
Au delà de l’aspect néfaste, cette 
période a permis de réaliser les 
interventions sans impacter les 
cours d’eau dans les zones habi-
tuellement en eau.  Les interven-
tions en 2019 ne se sont concen-
trées que sur la végétation et plus 
particulièrement en zone  urbaine. 
A l’ouest de l’agglomération tar-
baise l’Echez présentait  des tron-
çons de végétation dépérissante, 
cantonnées par des enjeux d’ha-
bitations et d’ouvrages. Il était im-
portant d’intervenir notamment au 
regard des coups de vent qui se 
sont produits lors de l’automne et 
n’épargnant  pas des gros sujets 
relativement sains, faisant beau-
coup de dégâts autour des zones 
habitées.

La restructuration du syndicat à 
fait évoluer les limites du territoire 
incluant ainsi les têtes de bassins 
non présentes dans les anciens 
programmes de gestion. 
De ce fait  un travail d’état des 
lieux a éténécessaire afin d’éta-
blir un programme pluriannuel de 
gestion sur ce nouveau territoire et 
ainsi valider une déclaration d’inté-
rêt général de type Warsmaan.
Ces états des lieux ont concerné 
le sous bassin de l’Echez  et du 
Louet / Ayza.
Le calendrier prévu devrait voir 
ces programmes et D.I.G validés 
en début d’année 2020. Les pre-
mières actions devraient démarrer 
dès la fin du printemps.

Bilan de la crue  du sous bassin 
de l’Echez du 13 et 14 décembre 
2019.

La dernière crue du mois de dé-
cembre sur le bassin de l’Echez fut 
relativement marquante. 
En effet le début du mois de dé-
cembre fut relativement pluvieux 
saturant  les sols  d’eau. La journée 
du jeudi 13 après midi à reçue des 
cumuls  de pluie prévoyant déjà 
des débordements pour la matinée 
du vendredi. Apres une baisse des 
niveaux en milieu de journée un 
nouveau front Ouest s’est bloqué 
sur le piémont pyrénéen notam-
ment sur la tète de bassin Echez 
apportant des cumuls de pluie sur 
12 h  allant jusqu’a 130 mm sur le 
secteur des Angles et Astugues.
La pluie continuant toujours de 
tomber, les petits affluents ont très 
vite été saturés. Ainsi le Galopio 
sur la commune d’Odos  avec son 
basin écrêteur de crue est vite pas-
sé en alerte deuxième niveau, obli-
geant la commune à déclencher le 
Plan Communal de Sauvegarde 
afin  de prévoir d’évacuer  600 per-
sonnes dès que le seuil du niveau 
3 allait être atteint. (La côte ayant 
atteint  0,99 cm à 22 h pour un 
dernier seuil d’alerte à 1.05). Les 
précipitations baissant d’intensité 
le niveau plafonna avant de redes-
cendre à 23h00.

13

Intervention  abattage préventif à Tarbes en rive gauche de l’Echez
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Concernant l’Echez les premiers 
débordements se sont effectués 
en début de matinée, le vendredi 
sur le secteur amont (Louey) et 
secteur aval (Oursbelille) plafon-
nant jusqu’au début d’après midi.
Les précipitations s’intensifiant  
toujours du piémont jusqu’à Tarbes  
les débordements significatifs  sur 
l’agglomération Tarbaise sont ap-
parus en début d’après midi (13h) 
perturbant  ainsi la circulation sur 
les grands axes de L’aggloméra-
tion. La stabilisation s’est prolon-
gé jusqu’à 17h avant de remon-
ter, atteignant un pic de crue a 
Tarbes à 0h00 avec une côte  de 
1,67 dépassant largement la crue 
de 2014. Les quartiers de Tarbes 
(Array Dou Sou) ont été  impactés  
avec des hauteurs d’eau dans cer-
taines maison dépassant 60 cm.  
L’eau s’est propagée avec des vi-
tesses relativement élevées dépla-
çant des véhicules sur les voiries. 
Toutefois hormis des dégâts maté-
riels on ne compte pas de victimes.
La crue s’est propagée sur l’aval 
avec un pic de crue sur le secteur  
Vic /Maubourguet  à 7 h pour une 
hauteur de 2.54 m à la station de 

Maubourguet . Le Canal d’Andrest, 
dérivé de l’Echez a apporté des 
débordements sur les communes 
de Pujo et Andrest  ne causant que 
des dégâts matériels. 
L’Ouest de la ville de Vic a connu 
des hauteurs d’eau Impactant les 
axes de la ville et une partie des 
infrastructures du lycée agricole 
ainsi que l’hôpital gériatrique. Le 
secteur aval de Vic jusqu’à Mau-
bourguet  a généré  beaucoup de 
transport solide et activé des zones 
d’érosions comprenant quelques 
zones d’enjeux.
Dans son ensemble malgré l’im-
portance de cette crue pour le 
sous bassin de L’Echez que l’on 
peut vraisemblablement estimer  à 
une crue  trentennale (dépassant 
certain repère de crue de 1875 à 
Tarbes) , aucun bilan humain n’est 
à déplorer. Toutefois la vigilance 
doit rester importante, beaucoup 
de secteurs ont subi les crues à 
cause d’une mauvaise gestion des 
merlons agricoles renvoyant sou-
vent les eaux aux droits des enjeux 
de sécurité publiques.

Crue de l’Echez à vic-en-Bigorre le 14 décembre 2019
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2.4.4 Sous bassin versant du 
Louet

Tout comme le sous bassin Echez, le 
sous basin Louet /Ayza à souffert de fort 
s étiages jusqu’ au  milieu de l’automne. Il 
a été toutefois nécessaire d’intervenir sur 
des embâcles produits lors de la tempête 
du début de l’été touchant la végétation 
sous cavée et parfois saine. 
Là aussi,  les étiages ont permis de réali-
ser le travail dans des conditions idéales 
hors d’eau pour les équipes intervenantes.
Comme dit précédemment les cours 
d’eau du sous bassin du Louet ont fait 
l’objet d’un état des lieux sur le nouveau 
territoire du syndicat et donc jusqu’aux 
sources  de chacun de ces cours d’eau.

2.4.5 Sous bassin versant 
Estéous - Aule

Le secteur Esteous  n’a pas subit de 
grande perturbation au delà de l’aspect 
étiage, que ce cours d’eau connait natu-
rellement. 
Les Brigades ont pu intervenir pour finir le 
travail post crue 2018 et continuer le tra-
vail minutieux d’interventions ponctuelles 
sur la végétation, ainsi que de dévégéta-
lisation manuelle de certaines structures 
alluvionnaires.
La D.I.G Esteous/Aule se terminant fin 
2019, une prolongation a été demandée 
auprès des services instructeurs de la Di-
rection Départementale des Territoires.
Cette prolongation permettra de continuer 
et pérenniser le travail entrepris ces cinq 
dernières années et de réaliser des ac-
tions non effectuées durant la program-
mation précédente. 

Exemple de désencombrement réalisé par la brigade du 
SMBVA en Mars 2019 suite du post crue de juin 2018

avant

après



Depuis le 1er janvier 2019, le 
SMAA couvre la totalité du bassin 
versant des Lées et de leurs af-
fluents. 
Les deux Lées principaux (Lées 
dit « de Lembeye » - FR238 et 
Lées dit « de Garlin » - FR421-
1) prennent leur source à l’amont 
du territoire proche du plateau de 
Ger, alors que le Larcis (FR238-
4), troisième cours d’eau le plus 
important, prend sa source sur la 
Commune de Luc-Armau.
Cette différence résulte du contexte 
géologique historique. Alors que le 
Larcis coule sur des argiles cohé-
sives et parfois même compac-
tées, les berges des Lées laissent 

apparaître différentes couches 
alluvionnaires composées de ga-
lets, graviers et argiles, issus des 
Pyrénées, lorsque les Lées étaient 
encore rattachés à l’axe du Gave 
de Pau.

Les Lées et leurs affluents (versant 
Est notamment) sont plus mobiles 
que le Larcis mais de manière 
générale, les fortes pentes de ce 
territoire de coteaux (13 à 15 pour 
mille en amont de la RD 943 ; Axe 
Pau-Auch), entrainent des vitesses 
d’écoulement importantes sur le 
bassin aval des Lées et la zone de 
confluence avec l’Adour.

Etat des lieux nouvelles communes : Saubole 
La dynamique fluviale est perturbée enfoncment du 
lit, embâcles et arbres menaçants.

2.4.6 Sous bassin versant des Lées et du Larcis

2.4.6.1 Etat des lieux et diagnostic 
sur les nouvelles communes

Durant 2019, le technicien rivière 
des Lées a parcouru les linéaires 
des cours d’eau sur les nouvelles 
communes représentées sur la carte 
ci-dessous afin de réaliser l’état des 
lieux de terrain et dresser le diagnos-
tic de l’amont du bassin. 
Il a également rencontré les Maires 
et secrétaires de Mairies afin d’affi-
ner ce diagnostic et/ou échanger sur 
diverses problématiques. Les stig-
mates de la crue de juin 2018 sont 
encore bien présents et certains sec-
teurs sont aujourd’hui très encom-
brés et sédimentés par l’arrivée de 
matériaux terreux des versants.

Comme tous les ans, la réunion de 
la commission des Lées s’est tenue 
début mars et toutes les communes 
(anciennes + nouvelles = 83) étaient 
invitées. Les bilan des travaux et de 
la crue de juin 2018 ont été présentés 
et la programmation 2019 abordée.
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L’année 2019 a été particulière, à 
l’image de l’année 2018, marquée 
par un hiver et un printemps très 
pluvieux et soldée par la crue ex-
ceptionnelle du 12 et 13 juin.
En effet, 2019 symbolise aussi 
une évolution dans les saisons qui 
tendent à se réduire en une saison 
sèche à très sèche et une saison 
humide à très humide.
2019 a essuyé deux tempêtes ; 
une en début d’année,nommée « 
Gabriel » le 28 janvier et l’autre 
cette fin d’année, nommée « Amé-
lie » le 02 novembre. Si ces deux 
coups de vent n’atteignent pas les 
records de la tempête Klaus, les ri-
pisylves des cours d’eau ont néan-
moins souffert, d’autant qu’une 
forte pluviométrie les accompa-
gnait.
Entre ces deux périodes, l’année 
est marquée par des périodes 
répétées de sècheresse jusqu’à 
fin octobre où les cours d’eau af-
fluents et émissaires ont subi de 
gros assecs perturbateurs pour les 
milieux et la végétation.

Associées aux évènements clima-
tiques, on retiendra les crues du 
29 et 30 janvier, celles de 08 no-
vembre (3.23 m enregistrés à la 
station vigicrue de Lannux)puis du 
16 et 17 novembre (4.32 m enre-
gistrés).
Dernier évènement en date, le fort 
coup de vent et la grosse pluvio-
métrie du 12 et 13 décembre qui 
ont entrainé une crue similaire 
voire supérieure à 2013 sur les 
Lées.
A noter que la mise à l’arrêt, le 03 
décembre de la station précitée, lié 
aux travaux de réfection du pont 
de RD 260 à Lannux ne nous per-
met pas de bénéficier de données 
précises.
L’ensemble de ces événements et 
crues a mobilisé le technicien ri-
vière plusieurs jours pour leur suivi 
comme pour la mise en œuvre de 
travaux de restitution des écoule-
ments et les conseils techniques 
aux riverains, dans le cadre des 
compétences gémapiennes.

2.4.6.2 Mise en œuvre du programme de travaux 

Gabassot : Chablis dans le chenal secondaire réouvert en 2018

Gabassot : Traitement du chablis

Chenal secondaire après traitement du chablis
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Par ailleurs, l’accumulation des pé-
riodes pluvieuses a entrainé du re-
tard dans la mise en œuvre des tra-
vaux programmés (tracés et points 
jaunes sur la carto ci-après).
Si le Gabassot amont (4 km envi-
ron) a été restauré de septembre à 
octobre dans de bonnes conditions, 
les travaux sont à l’arrêt depuis dé-
but novembre.
Dans le courant de l’été, certaines 
interventions ciblées sur la végéta-
tion des Lées (secteur Lembeye) ont 
pu être réalisées mais les cultures 
en place n’ont pas permis de tout 
entreprendre.
L’ouverture d’un bras mort sur Les-
pielle a été mis en œuvre.

Le programme, notamment sur le 
Saget, reprendra dès que les condi-
tions (portance des sols) le permet-
tront.
Selon l’hiver que nous allons subir, 
le syndicat ne pourra peut-être pas 
mettre en œuvre la totalité du pro-
gramme avant les dates butoir d’au-
torisation d’intervention en cours 
d’eau et sur la végétation.

Dans le cadre de ces différents 
chantiers, les réunions de concerta-
tion avec les Mairies concernées et 
tous les propriétaires des riverains 
ont eu lieu début septembre pour le 
Gabassot et début novembre pour la 
présentation des travaux à venir sur 
Le Saget.

Larcis : embâcle Poste Gabriel favorisant le colmatage et 
menaçant voirie et ligne Teleom

Larcis : Traitement de l’embâcle depuis le haut de la berge
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2.4.6.3. Les autres actions de com-
munication, de concertation ou de 
gestion concertée

Début 2019, le SMAA a rencontré 
la Communauté de Communes 
Nord-Est Béarn pour établir une 
convention de gestion des par-
celles expérimentales en agrofo-
resterie, en gestion des haies brise 
crues et pratiques agricoles cultu-
rales.
Cette convention précise les ac-
tions de chaque collectivité. Le 
SMAA apportera son soutien tech-
nique et gérera les haies brise 
crues jouxtant les ripisylves.
Début juin, les techniciens du 
SMAA ont reçu leurs collègues 
techniciens du Syndicat du Gabas 
sur ces parcelles pour aborder 
la mise en œuvre de haies brise 
crues et échanger sur différentes 
techniques végétales.

Par ailleurs, la Chambre d’Agricul-
ture 64 a sollicité le SMAA pour 
co-organiser une formation sur 
l’entretiendes cours d’eau sur le 
bassin versant des Léesle 17 oc-
tobre. 
Intitulée « Entretenir son cours 
d’eau quand on est agriculteur », 
cette formation s’est déroulée en 
salle le matin et sur le Lées de 
Lembeye l’après-midi. 
Axée dans un premier temps sur 
les travaux que peut entreprendre 
chaque propriétaire riverain, cette 
formation a néanmoins permis 
d’aborder concrètement les no-
tions de géomorphologie et de 
dynamique fluviale. L’après-midi a 
permis d’aborder la connaissance 
des végétaux et les méthodes 
appropriées d’entretien selon les 
essences. La formation a conduit 
à de bons échanges avec les par-

ticipants mais ceux-ci étaient peu 
nombreux (5). Difficulté pour la 
Chambre d’Agriculture 64 de mo-
biliser du monde.
L’ASA locale, représentée par un 
de ses adhérents a quant à elle de-
mandé si une intervention similaire 
pourrait être organisée lors de son 
Assemblée Générale annuelle.

Dans le cadre des travaux en lien 
avec la gestion des sols et les pro-
blématiques cumulées de ruissel-
lement et d’érosion des sols, le 
SMAA a organisé deux séances 
d’échanges ouvertes à tous ses 
élus le 02 septembre et le 18 oc-
tobre.
(voir annexe 1 p59)

Le technicien des Lées a participé 
aux réunions sur l’actualisation des 
données pour le prochain SDAGE 
(2022-2027) pour les masses 
d’eau de ce bassin versant.

En lien avec la gestion de l’eau 
et le sol, il a pu suivre une forma-
tion organisée dans une ferme 
du Tarn par Gaïa Consulting, inti-
tulée « Gestion de l’eau dans les 
Agro-écosystèmes ».

2.4.6.4 Opérations prévues pour 
2020

- Terminer la programmation 2019 
avant fin mars 2020.
- Etablir le PPG sur les Lées amont 
(nouvelles communes) et une DIG 
simplifiée sur l’axe du Lées de 
Lembeye.
- Programmer une première 
tranche de travaux sur le Lées de 
Lembeye et l’aval du Petit-Lées 
pour l’automne 2020.
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2.4.7 Le canal de l’Alaric

L’intégration du Syndicat de l’Alaric 
au SMAA en début d’année a oc-
casionné quelque bouleversement 
dans mes missions.
La plus notable a été la nécessi-
té de réaliser un PPG pour le sous 
bassin de l’Alaric dans l’optique de 
réaliser des actions dès 2020.
Outre cette mission, la réalisation 
de dossiers de déclaration de tra-
vaux en rivière et le suivi de chan-
tier sur le réseau Alaric sont venus 
compléter mon programme.
La crue du 13 décembre a boule-
versé cette fin d’année mais dans 
des proportions moindres qu’en 
2018.

2.4.7.1 Réalisation du PPG DIG : 
les différentes étapes 

- Etats des lieux du Bas Alaric 
(section 4)
- Mise à jour de l’Etat des Lieux de 
2007 (Syndicat Alaric)
- Désignation des enjeux et car-
tographie du réseau Alaric (bras 
principal, réseau secondaire, ré-
seau affluents et collinaires)
- Réunions de concertations avec 
les élus de chaque section pour 
présentation du diagnostic
- Réunions avec les partenaires 
techniques et financiers (DDT 65, 
DDT 32, Agence de l’Eau Adour 
Garonne)
- Elaboration d’un tableau des ac-
tions retenues avec estimatif des 
coûts plus rédaction des fiches de 
travaux
- Présentation au Comité Syndical 
du SMAA pour validation
- Dépôt du dossier avant fin 2019

2.4.7.2 Suivis de chantiers et éla-
boration de dossiers de déclaration

Les remplacements de ponts à 
Antist et à Barbazan-Debat ont 
juste fait l’objet d’un suivi dans 
leur construction depuis la pêche 
de sauvegarde jusqu’à la livraison 
des ouvrages. La partie déclarative 
a été pris en charge par les maîtres 

d’ouvrages (commune d’Antist via 
le bureau d’étude INGC et le Ser-
vice des routes du département 65 
pour le second).

Réalisations de plusieurs dos-
siers de déclaration de travaux 
en rivière faisant suite à des solli-
citations d’élus ou de particuliers. 
Après visite de terrain et proposi-
tions de solutions techniques, ac-
compagnement si nécessaire dans 
la rédaction de ces dossiers.
Ce fut le cas pour la mise en place 
d’une protection de berge chez 
des particuliers à Allier et Barba-
zan-Debat. Pour cette commune et 
celle de Lacassagne également.

Antist : avant

Antist : après
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De même l’engraissement d’un at-
terrissement mettant en péril une 
protection de berge proche de la 
route à Rabastens de Bigorre a fait 
l’objet d’une démarche similaire.
Dans tout les cas ces interventions 
ont fait l’objet d’un suivi (depuis la 
pêche de sauvegarde jusqu’à la fin 
du chantier).

Aboutissement de la réalisation 
d’une convention tripartite entre le 
SMAA, la DIRSO et le Syndicat de 
l’Alaric, la rédaction d’un dossier 
de déclaration concernant le cu-
rage ponctuel des fossés le long 
de la RN21 d’Orleix à Tostat. Ces 
derniers sont les sources quasi ex-
clusives de l’alimentation de l’Aule.
Le suivi des travaux, qui se sont 
déroulés à la mi-septembre, a 
consisté à cadrer l’intervention 
(conservation de la largeur d’écou-
lement et régalage des matériaux 
extraits).

Un dernier dossier élaboré pour la 
commune de Bernac-Dessus sera 
finalisé en 2020.

Particulier à Allier

Particulier à Barbazan

Pêche électrique avant travaux Travaux
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2.4.7.3.Suivi des crues

La succession des précipitations 
depuis début novembre a trouvé 
son apogée le 13 décembre en 
provoquant divers débordements.
Le fait le plus marquant a été l’en-
vahissement de l’A64 à l’échan-
geur de Séméac (Tarbes Est). Il 
s’explique par une surverse du ca-
nal de décharge de l’Alaric à l’en-
droit d’un passage à gué. Consé-
quence, une fermeture de cet axe 
vers 17h.
Durant cet épisode des déborde-
ments dans les villages de Bar-
bazan-Debat, d’Allier et de Ber-
nac-Debat ont eu lieu sans trop de 
dommages pour les habitations. 
La surcharge du réseau secon-
daire en est en partie la cause.
Plus en aval, des routes tempo-
rairement coupées ou en parties 
submergées auxquelles s’ajoutent 
des débordements dans le centre 
de Rabastens de Bigorre. Ces der-
niers occasionnant plus de gènes 
que de dégâts, hormis la dégrada-
tion d’une protection de berge.
Au final, de petits dommages sur 
des infrastructures, quelques 
arbres en travers.

2.4.7.4. Rencontres diverses

Outre les rencontres avec les élus, 
des riverains et les partenaires 
techniques et financiers lors de 
l’élaboration du PPG DIG du bas-
sin de l’Alaric, deux autres sujets 
ont fait l’objet de réunions, : 
- la gestion de l’entretien du réseau 
secondaire (canaux ou fossés d’ir-
rigation) présent à proximité de 
voies de circulations.
Suite à des débordements ayant 
impactés la commune de Chis, 
plusieurs réunions de terrain, en 
bureau et de nombreux échanges 
de courriels ont permis d’élaborer 
une convention avec la DIRSO et 
le Syndicat de l’Alaric. Cette der-
nière concerne les fossés de la 
RN21 et s’accompagne par la mise 
en place d’un comité de suivi.

- Une réflexion similaire est actuel-
lement en cours avec le service des 
routes du département des Hautes 
Pyrénées suite à l’appel lancé par 
les communes de Bernac-Debat et 
Bernac-Dessus. Celle-ci à fait l’ob-
jet d’une réunion et d’une visite de 
terrain le 24 octobre avec tous les 
acteurs concernés.

Le dépôt du dossier PPG DIG de 
l’Alaric en fin d’année va induire 
dès l’an prochain la réalisation 
de diverses actions. La poursuite 
de l’acquisition de connaissances 
s’orientera vers les affluents et le 
réseau secondaire.

A64 Echangeur Tarbes est

Rue de la gare à Rabastens de Bigorre
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2.4.8 Missions de suivi

2.4.8.1 L’actualisation du PPG du 
Haut Adour 

Elle a été réalisée en début d’an-
née afin de préparer la programma-
tion des travaux à réaliser en 2019 
(=année 3 du PPG). Une mise à 
jour a été effectuée concernant les 
travaux engagés en 2018 par la 
CC Haute Bigorre et la CA Tarbes 
Lourdes Pyrénées ou restant à ré-
aliser en 2019 par le SMAA.

Pour la première fois, il a été choisi, 
tout en maintenant l’encadrement 
pédagogique du CPIE Bigorre-Py-
rénées, de faire appel à une en-
treprise d’insertion professionnelle 
pour réaliser les chantiers de trai-
tement de la renouée du Japon(Vil-
lages Accueillants) sur le territoire 
de la CC Haute Bigorre (actions 
A3). Le bilan des opérations est 
en cours, mais d’ores et déjà, les 
résultats sont satisfaisants en 
termes d’efficacité de réalisation et 
de motivation du personnel affecté 
à la tâche.

Le centre de vacances de l’Ar-
couade se situe à l’entrée du pla-
teau de Payolle, entre la route 
départementale du col d’Aspin 
et l’Adour de Payolle. De par la 
configuration du site, le bâtiment 
peut être inondé lors des crues de 
l’Adour, nécessitant l’évacuation 
des personnes hébergées. Cela 

a été le cas lors de la crue de no-
vembre 2015 et plus récemment 
lors de la crue de juin 2018.
En 2019, l’Arcouade a sollicité le 
SMAA afin que puisse être étu-
diées les possibilités de réduction 
de la vulnérabilité du centre aux 
inondations. Le SMAA a comman-
dé une étude à ARTELIA ayant 
pour but de définir le fonctionne-
ment hydraulique de l’Adour de 
Payolle sur ce secteur et les amé-
nagements pouvant être réalisés 
au niveau du cours d’eau.

L’étude a été lancée le 23/10/19. 
La première phase de collecte 
de données et d’acquisition des 
connaissances (avec relevés topo-
graphiques) s’est achevée au der-
nier trimestre 2019. Les premières 
modélisations ont commencé. 
L’objectif est de finaliser l’étude 
avant la fin du premier trimestre 
2020 afin que les travaux sur 
l’Adour puissent être coordonnés 
avec ceux que le centre prévoit de 
réaliser plus globalement dans le 
cadre de sa rénovation.

Dissolution du syndicat mixte du 
haut et moyen Adour 
L’arrêté préfectoral portant dis-
solution du syndicat mixte du 
haut et moyen Adour a été pris le 
22/07/19. Conformément à cet ar-
rêté, la trésorerie a été restituée 
aux membres (CCHaute Bigorre, 
Allier, Bernac-Dessus, Germs-sur-
l’Oussouet et Vielle-Adour). Les 
biens de l’actif ont été transférés 
à la CCHaute Bigorre qui a décidé 
de leur devenir :
- Cession à l’euro symbolique du 
véhicule de service, de matériel 
informatique et de mobilier de bu-
reau (biens amortis) au SMAA,
- Mise à disposition de matériels, 
de mobiliers de bureau et informa-
tiques et des panneaux d’Au gré 
de l’Adour au SMAA.

La CC Haute Bigorre et le SMAA 
ont délibéré favorablement respec-
tivement le 30/09/19 et le 10/12/19.

Crue de l’Adour de Payolle (26 novembre 2015)
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2.4.8.2 Contacts avec les parte-
naires

1/ Concernant la formation et la 
sensibilisation à la protection et à 
la gestion des rivières, outre la par-
ticipation à la journée organisée le 
19/06/19 à l’attention des commis-
saires enquêteurs sur la théma-
tique de la GeMAPI, deux temps 
forts ont ponctué l’année 2019 :
- Animation auprès des classes de 
4ème du collège Blanche Odin de 
Bagnères de Bigorre les 20 et 21 
juin 2019 en partenariat avec le 
CPIE Bigorre-Pyrénées :
Les 140 élèves ont été répartis sur 
4 ateliers organisés en extérieur : 
fauche et arrachagede la renouée 
du Japon, questionnaire sur l’ex-
position relative aux espèces exo-
tiques envahissantes, jeu sur la 
thématique des inondations, pré-
sentation de la thématique eau & 
aménagement.

- Organisation de visites de terrain 
sur le pôle amont du SMAA à l’at-
tention des élus du syndicat les 24, 
25 et 29/04/19 :
Ces visites de terrain ont été l’oc-
casion pour les techniciens rivières 
de présenter sur les bassins ver-
sants de l’Echez, de l’Alaric et de 
l’Adour amont des sites à enjeux 
et des secteurs où des travaux 
ont ou vont être réalisés. Une cin-
quante de personnesa participé à 
ces journées.

2/ Les réunions avec les parte-
naires ont été nombreuses en 
2019 :
- CCHB : analyse des PPRi Tarbes 
sud, étude digue (dans le cadre du 
PAPI), analyse des PLU, conven-
tion de mise à disposition du ser-
vice environnement pour les tra-
vaux en régie…,
- DDT : révision de l’état des lieux 
2019, du SDAGE et du PAOT,co-
mité de gestion des étiages Echez, 
comité départemental sécheresse, 
continuité écologique (centrale 
Soulé et dossier Durier),
- EDF : comité de suivi des trans-

parences de Castillon et d’Arti-
gues,
- Institution Adour : Adour 2050, 
projet de territoire (comités et ate-
liers, BBR), PAPI Adour amont 
(COPIL, relecture document…), 
étude microplastique, gestion des 
étiages Adour amont, réunions du 
SAGE (CLE, comité technique)…,
- Alaric : réunions pour la prépara-
tion de la DIG (Allier, Chis)…,
- Echez : réflexion sur la zone hu-
mide de Bastillac,
- Gespe : réunions relatives à l’in-
tégration de la Gespe au sein du 
SMAA,
- Sur la thématique de l’ambroisie : 
réunions avec l’ARS et le CPIE Bi-
gorre-Pyrénées (plan de lutte 

Atelier eau et Aménagement avec les élèves de 4ème

Visite de la prise d’eau de l’Alaric
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contre l’ambroisie), visites de ter-
rain (notamment avec le CBN-
PMP)…,
- Commissions géographiques 
Echez (18/02/19), Adour amont 
(21/02/19) et Alaric (27/02/19).

Outre la participation à la prépara-
tion des bureaux et conseils syndi-
caux du SMAA, l’année 2019 a été 
l’occasion de réunir trois fois les 
membres du conseil syndical du 
pôle amont afin d’aborder l’avan-
cement des dossiers : modalités 
de fonctionnement du pôle amont, 
préparation des commissions géo-
graphiques, travaux 2019, étude 
Arcouade, avancement de la DIG 
relative au PPG de l’Alaric, études 
prévues dans le PAPI,suivi quali-
té2019 et suivi Au gré de l’Adour.

2.4.9 Etude prospective 
SOCLE

Le syndicat mixte de l’Adour amont 
a été créé le 01 janvier 2019. Il a 
vocation à contribuer à la gestion 
des milieux aquatiques et la pré-
vention des inondations (GeMAPI) 
par la prise de certaines compé-
tences listées à l’article L211-7 du 
code de l’environnement :
- Aménagement d’un bassin hy-
drographique ou d’une fraction de 
bassin hydrographique (item 1),
- Entretien, aménagement de cours 
d’eau, canaux, lacs, plans d’eau, y 
compris leurs accès (item 2),
- Défense contre les inondations 
(item 5),
- Protection et restauration des 
sites, écosystèmes aquatiques 
et des zones humides ainsi que 
des formations boisées riveraines 
(item 8).

Les statuts du syndicat précisent 
que ces compétences GeMA-
PI doivent être déclinées dans 
un Schéma d’Organisation des 
Compétences Locales de l’Eau 
(SOCLE).

Il convient donc de définir les mis-
sions relevant de l’intervention du 
syndicat, suivant 2 finalités :
- Préservation des milieux aqua-
tiques (fléchage items 1, 2 et 8),
- Prévention inondations (fléchage 
items 1, 2,5 et 8),
sachant que la première finalité 
répond aux obligations du SDAGE 
Adour-Garonne et SAGE Adour 
amont, et la seconde présente une 
obligation de résultat (Décret du 
12/05/2015 sur les systèmes d’en-
diguement).

En 2019, le SMAA a engagé une 
réflexion technique sur ce sujet qui 
a permis d’aboutir à un premier do-
cument de travail qui :
- croise les items GeMAPI du 
SMAA avec les dispositions et 
orientations de la SOCLE (straté-
gie nationale de novembre 2016), 
du SDAGE et du SAGE (= partie 
« fixe » du document) ; cette partie 
devra être mise à jour à l’occasion 
de la révision du SDAGE, SAGE 
et PGRI pour rester en adéquation 
avec ces derniers ;
- intègre les actions type des pro-
grammes pluriannuels de gestion 
des cours d’eau actuellement menés 
par le SMAA (= partie « mobile » du 
document, fonction du PPG) ; cette 
partie présente les actions réalisées 
par le SMAA et celles qui n’entrent 
pas dans le champ de compétence 
du syndicat. Le recensement est le 
plus exhaustif possible et nécessi-
tera des mises à jour régulières en 
fonction des cas concrets rencon-
trés.

Les recherches bibliographiques 
effectuées au cours de l’année sur 
cette problématique révèlent que 
la démarche engagée par le syn-
dicat présente un réel caractère 
innovant, aucun document de ce 
type n’ayant été trouvé à l’échelle 
nationale (ce qui ne veutpas dire 
que cela n’existe pas).
Plusieurs réunions de travail ont 
été organisées avec le PLVG 
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(29/05/19, 06/07/19 et 24/09/19) 
afin que la réflexion soit collective 
et aboutisse dans la mesure du 
possible à une trame commune 
pour le territoire de la Communau-
té d’Agglomération Tarbes Lourdes 
Pyrénées.
Le document a par ailleurs reçu 
un accueil favorable lorsqu’il a 
été présenté à l’agence de l’eau 
Adour-Garonne le 15/10/19.

Dans un second temps, une ré-
flexion devra être menée sur les 
actions qui posent question en 
termes d’intervention par le syn-
dicat (sécurité, protection des mi-
lieux aquatiques, intérêt général). 
Une commission SOCLE devra 
être créée pour analyser les dif-
férents cas de figure qui se pré-
senteront au fur et à mesure des 
années d’exercice des compé-
tences GeMAPI. C’est à ce mo-
ment-là qu’il conviendra d’avoir 
un appui juridique afin d’asseoir 
la démarche. Considérant que le 
document n’était pas suffisamment 
abouti, Maitre Philippe Marc n’a 
pas été sollicité en 2019, comme 
prévu initialement.

Réuni le 10 décembre 2019, le 
conseil syndical du SMAA a validé 
l’ossature du Schéma d’Organisa-
tion des Compétences Locales de 
l’Eau et la création de la commis-
sion SOCLE.

Le travail de construction du 
SOCLE du SMAA sera poursuivi en 
2020, année qui verra par ailleurs 
l’intégration du bassin versant de 
l’Arros sur lequel la démarche de-
vra être développée.

 
2.4.10 Réseau complé-
mentaire de suivi de la 
qualité de l’Adour

Entre 2003 et 2018, un programme 
complémentaire de suivi des cours 
d’eau du Haut Adour (en amont de 
Tarbes) a été porté par le syndicat 

mixte du haut et moyen Adour. Les 
stations de suivi étaient réparties 
sur la CC Haute Bigorre et la CA 
Tarbes Lourdes Pyrénées, ces 2 
EPCI correspondant aujourd’hui 
au pôle amont du syndicat mixte 
de l’Adour amont.

La CC Haute Bigorre et la CA 
Tarbes Lourdes Pyrénées ont 
souhaité que ce programme soit 
poursuivi et ont transféré la com-
pétence «mise en place et l’exploi-
tation de dispositifs de surveillance 
de la ressource en eau et des 
milieux aquatiques» (item 11de 
l’article L211-7 du code de l’envi-
ronnement) au syndicat mixte de 
l’Adour amont.

Avec le nouveau programme d’in-
tervention de l’Agence de l’eau 
Adour-Garonne, le suivi de la qua-
lité des eaux porté par le SMAA 
a été réajusté, afin qu’il devienne 
sensu stricto un réseau complé-
mentaire de suivi (complémentaire 
par rapport au réseau Agence) : les 
masses d’eau ciblées sont celles 
qui présentent un état écologique 
modélisé moins que bon (exemple : 
l’Ousse sur la CA Tarbes Lourdes 
Pyrénées). 2019 est la première 
année de mise en œuvre de ce 
programme par le SMAA.

Outre la mise en œuvre de ce pro-
gramme, cette année a été consa-
crée à l’identification des masses 
d’eau présentes sur le périmètre 
du SMAA et modélisées en moins 
que bon. Ce travail a été effectué 
dans le cadre de la révision de 
l’état des lieux 2019 des masses 
d’eau effectuée en vue de la mise 
en œuvre du 3ème cycle du SDAGE 
Adour-Garonne (pour la période 
2022-2027).

2.4.10.1 Bilan de la qualité des 
eaux en 2018 sur le Haut Adour

Les résultats en matière de physi-
co-chimie témoignent d’une bonne 
qualité générale des cours d’eau 
de l’Adour et de ses affluents en 
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amont de Tarbes :
- L’état physico-chimique s’est 
amélioré à partir de 2007, notam-
ment grâce à l’interdiction des 
phosphates dans les lessives et 
aux actions mises en œuvre en 
matière d’assainissement.
- Les stations sur lesquelles sont 
réalisées des prélèvements d’in-
vertébrés en vue de qualifier la 
biologie révèlent une bonne à très 
bonne qualité.

Par ces deux critères, l’état éco-
logique des cours d’eau du Haut 
Adour est globalement bon.

En revanche, les résultats concer-
nant la bactériologie sont mauvais 
sur la plupart des stations suivies, 
ce qui montre l’importance de pour-
suivre les actions menées dans le 
cadre de la dépollution.

Enfin, peu mesurée sur les cours 
d’eau du Haut Adour, la qualité 
chimique est considérée comme 
bonne. Quelques stations ont vu 
leurs bryophytes prélevées une 
fois par an dans le but d’analy-
ser leur teneur en métaux. Les 
résultats font état d’une qualité 
moyenne. L’origine de certains 
métaux tels que l’arsenic peut être 
naturelle tandis que la provenance 
d’autres métaux reste difficile à ex-
pliquer.

Le point de prélèvement situé 
sous La Mongie fait exception, 
avec une qualité physico-chimique 
moyenne à mauvaise liée à des 
taux importants d’ammonium. La 
station d’épuration a fait l’objet de 
travaux visant à améliorer ses per-
formances épuratoires, ce qui a lui 
permis de respecter son arrêté de 
prescription de 2009 à 2012. Les 
indices biologiques globaux (IBG) 
mesurés révèlent une bonne voire 
très bonne qualité biologique. Il 
semble donc que l’Adour du Tour-
malet n’ait pas un débit suffisant 
pour recevoir les effluents de la 
station d’épuration. En consé-
quence, une réflexion est en cours 
concernant des traitements ou 
aménagements complémentaires 
qui permettraient un abattement 
suffisant de l’azote pour garantir le 
bon état de l’Adour du Tourmalet.

2.4.10.2 Stations suivies en 2019 
par le SMAA

Le réseau complémentaire porté 
par le SMAA complète celui qui est 
mis en place sur le territoire de par 
l’Agence de l’eau Adour-Garonne.
La carte ci-jointe présente l’em-
placement des différentes stations 
de prélèvement sur le territoire du 
SMAA.

Les stations de suivi SMAA sont 
les suivantes :
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cours concernant des traitements ou aménagements complémentaires qui permettraient un 
abattement suffisant de l'azote pour garantir le bon état de l'Adour du Tourmalet. 
 
 
Stations suivies en 2019 par le SMAA 
Le réseau complémentaire porté par le SMAA complète celui qui est mis en place sur le territoire de 
par l'agence de l'eau Adour-Garonne. 
La carte ci-jointe présente l'emplacement des différentes stations de prélèvement sur le territoire du 
SMAA. 
 
Les stations de suivi SMAA sont les suivantes : 
 
STATION OBJECTIFS 
236600 :Adour du 
Tourmalet 
aval de La Mongie et amont du 
barrage du Castillon 

Créé en 2004, ce point permet de suivre les fluctuations saisonnières de la qualité de 
l'Adour du Tourmalet après rejet de la station d'épuration de La Mongie. 

235800 : Oussouet 
aval de Trébons 

Créé en 2004, ce point permet d'observer la qualité globale de l'Oussouet (principal 
affluent de l'Adour) juste avant qu'il ne se jette dans l'Adour. À ce niveau, sont pris en 
compte la Gailleste et les Anous. 
Il permet de réaliser des comparaisons avec la station 235850 "Oussouet amont" suivi par 
l'agence de l'eau Adour-Garonne. 

235300 : Adour en aval de 
Tarbes 
pont Sixte-Vignon à Tarbes 

Cette station a été créée en 2017 à l'aval de l'agglomération tarbaise pour connaître 
l'impact de la traversée de l'agglomération sur la qualité des eaux de l'Adour. 

235068 : Ousse 
RD2 à Orleix 

Cette station a été créée en 2019 après qu'il ait été constaté que la masse d'eau concernée 
(FRFRR911-1 Ruisseau de l'Ousse) est modélisée en état moyen. Les prélèvements effectués 
doivent permettre d'apporter une connaissance réelle de l'état de la masse d'eau. 
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2.4.10.3 Les prélèvements

Le calendrier de prélèvement et présenté ci-après.

Un accord a été passé avec la CATER des Hautes-Pyrénées qui est 
chargée d’effectuer les prélèvements sur le terrain et d’acheminer les 
échantillons au Laboratoire des Pyrénées et des Landes (antenne de 
Tarbes).

Plusieurs types d’analyses sont réalisés sur les stations de suivi. Ces 
analyses comprennent le contrôle des paramètres suivants :

Au moment des prélèvements, la CATER effectue les analyses et obser-
vations immédiates suivantes :

Il est très important de connaître le débit de chaque rivière pendant les 
prélèvements. Pour cela, nous utilisons les valeurs de débit journalier 
moyen mesurées au niveau des stations de jaugeage (pont de la Marne 
à Tarbes et Oussouet) et mises en ligne sur la Banque Hydro.
En complément, pour l’amont du bassin versant où les débits des ri-
vières sont modulés par l’activité hydroélectrique, les valeurs de débit 
sont estimées au moment du prélèvement effectué par la CATER, et 
comparées au relevé correspondant sur le pont d’Asté.
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Groupe d'analyses Paramètres 

Macropolluant MES, DBO5, NH4
+, NO2

-, NO3
-, P total,PO4

3-, NTK, COD 

Macropolluant-bis MES, DBO5, NH4
+, NO2

-, NO3
-, P total, PO4

3- 
 
Au moment des prélèvements, la CATER effectue les analyses et observations immédiates suivantes : 

Groupe d'analyses Paramètres 

Données in situ T° eau, pH, conductivité à 25°, O2dissous, saturation en 
O2 

Conditions 
environnementales 

T° air, météo, état des abords, limpidité et coloration 
de l'eau, évaluation des débits, présence de mousse, 

herbe, ombre, odeur, corps… 
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2.4.7.10.4 Transmission des résul-
tats

Les résultats des analyses sont 
communiqués à l’agence de l’eau 
Adour-Garonne par le SMAA et le 
Laboratoire des Pyrénées et des 
Landes par échange de fichiers 
.xml qui sont ensuite intégrés dans 
la base de données de l’agence.

À la fin de chaque campagne an-
nuelle, un rapport est rédigé par 
le SMAA faisant état de la qualité 
de l’eau observée sur chaque sta-
tion de contrôle, avec une inter-
prétation des résultats de l’année 
mettant en avant les principales 
causes de pollution.

L’état des masses d’eau est évalué 
selon l’arrêté du 25 janvier 2010 
relatif aux méthodes et critères 
d’évaluation de l’état écologique, 
de l’état chimique et du potentiel 
écologique des eaux de surface. 
Cet arrêté découle de la Directive 
Cadre européenne sur l’Eau qui 
fixe des objectifs et des méthodes 
pour atteindre le bon état des eaux 
d’ici 2021.

L’évaluation de l’état comporte une 
partie état écologique constituée 
par la physico-chimie et la biologie, 
conformément à la DCE. Elle pré-
sente également une évaluation 
(sur les années antérieures) de 
la chimie sur bryophytes et de la-
bactériologie,ces deux paramètres 
n’étant pas pris en compte dans 
la méthodologie DCE car ils n’im-
pactent pas l’état écologique.
À noter que l’état écologique n’a 
pas été défini dans les stations où 
l’on ne dispose pas de données 
biologiques.

La physico-chimie se décompose 
en 4 éléments de qualité: oxygène, 
nutriments, acidification et tempé-
rature. Ces 3 premiers éléments 
regroupent plusieurs paramètres:
- Oxygène: carbone organique, 
DBO5, O2 dissous et taux de satu-
ration en O2;

- Nutriments: ammonium, nitrites, 
nitrates, phosphore total et ortho-
phosphates;
- Acidification: pH min et pH max.

Les paramètres sont classés en 
fonctions de seuils, l’élément de 
qualité prenant la couleur du para-
mètre le plus déclassant. La cou-
leur attribuée à la physico-chimie 
correspond à la couleur de l’élé-
ment de qualité le plus déclassant.

A l’heure d’édition du présent rap-
port, le SMAA n’a pas encore reçu 
les analyses de la dernière cam-
pagne de prélèvement (effectuée 
pendant les vacances de noël).
Le bilan du suivi de 2019 sera pré-
senté dans un autre document.

2.4.10.5 Coût du programme

Le coût des analyses a été calculé 
pour 1 an de mesures (2019). Il est 
estimé à 10 100 €TTC.

L’agence de l’eau Adour-Garonne 
est sollicitée en tant que partenaire 
financier pour la réalisation de ce 
programme. L’aide est calculée sur 
la base de :
- 50% sur les frais SMAA (temps 
agent consacré à la tâche),
- et 70 % sur le HT des analyses 
confiées au laboratoire (taux boni-
fié car situé dans le périmètre d’un 
SAGE arrêté).
L’autofinancement de l’opération 
est estimé à 48%.

2.4.10.6 Prospection sur les 
masses d’eau du territoire du 
SMAA dont l’état écologique est 
modélisé en moins que bon

Au cours de l’année 2019, le SMAA 
a participé aux réunions de révi-
sion de l’état des lieux des masses 
d’eau (2019) en vue de prépa-
rer le troisième cycle du SDAGE 
Adour-Garonne (pour la période 
2022-2027).
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Le périmètre du SMAA couvre 2 masses d'eau superficielles "lac" et 50 masses d'eau superficielles 
"rivière". La liste complète est présentée dans le tableau suivant. 
 

 
Liste des masses d'eau superficielles présentes sur le territoire dusyndicat mixte de l'Adour amont 

(extrait de la révision de l'état des masses d'eau 2019) 

Commision 
géographique 

SMAA
Code masse d'eau Nom Masse d'Eau

FRFR238 Le Lées
FRFRR238_1 Le Lées
FRFRR238_2 Le Petit Lées
FRFRR238_3 La Boulise
FRFRR238_4 le Larcis

FRFR421 Le Lées du confluent du Marchet au confluent du Lées
FRFRR421_1 Le Lées
FRFRR421_2 Le Gabassot
FRFRR421_3 Le Lées

FRFR327C L'Adour du confluent de l'Echez au confluent de la Midouze
FRFRR327C_1 L'Arrioutor
FRFRR327C_2 Le Pesqué
FRFRR327C_3 Ruisseau Claquessot
FRFRR327C_4 Ruisseau du Jarras

FRFRR327C_22 Ruisseau de Turré
FRFR419 Le Bergons
FRFR420 Le Saget
FRFL58 Retenue du Louet
FRFR426 Le Louet du confluent du Layza au confluent de l'Adour

FRFRR426_1 Le Louet à l'aval de la retenue du Louet
FRFR428 Le Layza
FRFR326A L'Echez du confluent du canal du Moulin d'Andrest au confluent de l'Adour
FRFR326B L'Echez du confluent du Baradans (inclus) au confluent du canal du moulin d'Andrest (inclus)

FRFRR326B_1 L'Echez
FRFRR326B_3 L'Aube
FRFRR326B_4 La Geune
FRFRR326B_5 La Gespe
FRFRR326B_6 Le Souy
FRFRR326B_7 Le Mardaing

FRFR417 Le Lis du confluent du Gatuch (inclus) au confluent de l'Echez
FRFRR417_1 Le Lis
FRFRR417_2 La Luzerte
FRFRR417_3 La Géline

FRFL16 Lac Bleu
FRFR236 L'Adour de sa source au confluent de la Douloustre (incluse)

FRFRR236_1 Ruisseau d'Artigou
FRFRR236_2 La Gaoube
FRFRR236_3 L'Adour de Gripp
FRFRR236_4 Ruisseau d'Arrimoula
FRFRR236_7 L'Oussouet

FRFR237A L'Adour du confluent de l'Ailhet (inclus) au confluent de l'Echez
FRFR237B L'Adour du confluent de la Douloustre au confluent de l'Ailhet (canal)
FRFR409 L'Adour de Lesponne

FRFRR409_2 Ruisseau du Brouilh
FRFRR409_3 Ruisseau de la Glère

FRFRR415 L’Estéous du confluent de l'Aule au confluent de l'Adour
FRFRR415_1 L’Estéous de sa source au canal de l'Alaric
FRFRR415_3 L'Aule
FRFRR415_4 Ruisseau de Larcis

FRFRR911A Canal d'Alaric : partie aval de la prise de l'Estéous vers l'Adour
FRFRR911B Canal d'Alaric : partie amont de l'Adour vers l'Estéous

FRFRR911_1 Ruisseau de l'Ousse

Echez

Adour amont

Alaric Estéous

Lées

Adour aval

Louet

42
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Masses d'eau superficielles présentes sur le SMAA 
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Le détail des objectifs du SDAGE Adour-Garonne 2016-2021 de chaque masse d’eau ainsi 
que les pressions du compartiment hydromorphologique identifiées dans la révision de l’état 
des masses d’eau 2019 sont présentés dans le tableau suivant.
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Les masses d'eau modélisées en moins que bonet sur lesquelles il conviendrait de 
mettre en place un réseau complémentaire de suivi sont les suivantes : 

- L'Ousse (FRFRR911_1) sur le territoire de la CATarbes Lourdes Pyrénées : 
suivi commencé en 2019, 

- L'Arrioutor(FRFRR327C_1) et le Pesqué (FRFRR327C_2) sur le territoire 
de la CC Armagnac Adour), 

- Le ruisseau Claquessot (FRFRR327C_3) et le ruisseau du Jarras 
(FRFRR327C_4) sur le territoire de la CC d'Aire/Adour. 

 

 
Etat écologique des masses d'eau dusyndicat mixte de l'Adour amont 
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A noter par ailleurs que l’extraction de l’état de certaines masses d’eau ré-
vèle un état non modélisé (U dans le tableau et extrapolé dans la carte des 
pages précédentes) :

- L’Alaric amont (FRFR911B), partie aval sur la commune de Haget / Séga-
las,
- L’Echez amont (FRFRR326B_1), aval sur la commune de Barry / Bénac,
- Le Mardaing (FRFRR326B_7), aval sur la commune de Bordères/Echez,
- La Luzerte (FRFRR417_2), aval sur la commune de Saint-Lézer,
- Le Petit Lées (FRFRR238_2), aval sur la commune de Lembeye,
- Et le Lées (FRFRR421_3), aval sur la commune de Baliracq-Maumusson 
/ Taron-Sadiracq.

En conséquence, il conviendra de s’assurer de la caractérisation de ces 
masses d’eau.



2.5 Actions de communication et d’animation

47

En 2019, l’animateur du SMAA est 
intervenu dans 11 écoles primaires 
à raison de 3 séances pour cha-
cune. A la demande de la Com-
munauté de Communes Adour 
Madiran, ces interventions ont une 
durée de 1h entre 16h30 et 17h30 
dans le cadre des activités péri-
soclaires.
Une bâche sur le thème de la dé-

couverte des poissons de l’Adour 
(dessins réalisés par les enfants), 
de format 2mx0,8m a été réalisée 
dans le but dêtre exposée sur le 
Sentier de l’Adour dans le cadre 
d’une exposition itinérante nom-
mée «Rhizome de l’Adour».

Nombre de jours (préparation 12 et 
interventions 15) : 27

2.5.1 Interventions dans les écoles primaires

2.5.2 Sensibilisation du grand public 

Durant l’année 2019, 9 randon-
nées thématiques ont été orga-
nisées dont 5 au cours des mois 
de juillet et août. Ces randonnées 

ont été l’occasion de concevoir 
des topoguides sur le thème de la 
gestion de l’eau dans le bassin de 
l’Adour. 

4 autres randonnées ont été l’oc-
casion de découvrir les sources de 
l’Adour (photo en vallée de Les-
ponne) ou les affluents (le Louet à 

Vidouze ou l’Ayza à Larreule)

Nombre de jours (préparation 14 et 
interventions 9) : 23

Les poissons de l’Adour

Dessins réalisés par les enfants des écoles de la Communauté de Communes Adour-Madiran - année 2018 - 2019

Panneau réalisé par les enfants 
des écoles primaires

Programme de randonnées 
thématiques, été 2019

Découverte 
de la vallée 
de Lesponne



La thématique de l’inondation a 
été privilégiée cette année pour 
nos animations dans les collèges 
de Riscle et Bagnères-de-Bigorre.

Le 24 mai à Riscle, nous avons 
passés la journée avec 2 classes 
de 5ème. Au bord de l’Adour, il a 
été possible d’analyser plusieurs 
situations : le suivi (echelle limni-
métrique), la protection (digue rive 
gauche) l’expansion de crue (an-
cienne gravière), l’habitation adap-
tée (gîtes sur pilotis).
Cette journée s’est concrétisée 
par la conception d’une bâche de 
2 mètres de haut, en deux exem-

plaires, qui est exposée au collège 
et sur le Sentier de l’Adour.

Les 20 et 21 juin à Bagnères-de-Bi-
gorre, 5 classes de 5ème (150 
élèves) ont d’abord classé dif-
férentes situations dans les ca-
tégories causes de l’inondation, 
conséquences de l’inondation ou 
solutions pour limiter les effets de 
l’inondation. Puis ils ont réalisés 
l’echelle de crue correspondant à 
l’Adour à Bagnères-de Bigorre de-
puis 1875.

Nombre de jours (préparation 10 
et interventions 4) : 14

2.5.3 Chantiers-jeunes

Dès 2018 le SMAA a été contac-
té pour organiser des chan-
tiers-jeunes dans l’objectif de faire 
connaître l’Adour, ses affluents 
et son fonctionnemet à travers 
des réalisations concrètes; Ainsi 
4 chantiers ont été organisés en 
2019 : 
- week-en du 9 et 10 février : net-
toyage de l’observatoire ornithlo-
gique de l’ancienne gravière de 
Riscle
(partenariat Association de Préven-
tion Spécialisée des Hautes-Pyré-
nées et MJC de Aureilhan)
- du 8 au 13 juillet : séjour à Ba-
gnères-de Bigorre, l’Adour depuis 

le Pic du Midi, ses canaux et ses 
inondations. Une bâche de 2 m de 
haut a été réalisée et est exposée 
sur le Sentier de l’Adour.
(partenariat Association de Préven-
tion Spécialisée des Hautes-Pyré-
nées et MJC de Aureilhan)
- du 15 au 19 juillet
réalisation d’un espace de pique 
nique au bord de l’Adour à Riscle
(partenariat association Pierre et 
Terre de Riscle)
- du 23 au 26 octobre
Nettoyage du canal et participation 
à la journée écocitoyenne de net-
toyage de l’Adour organisée par la 
commune le samedi 26 octobre.
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2.5.4 Interventions dans les collèges

Chantier à Riscle - février 2019

Chantier à Bagnères de Bigorre

Chantier à Riscle - juillet 2019

Chantier à Artagnan - octobre 2019

Collège de Riscle

Collège de Bagnères-de-Bigorre



2.5.6 Journée de sensibili-
sation auprès des jeunes

Le 22 mai le SMAA a organisé un 
jeu de piste à Campan sur le thème 
de l’Adour et des fontaines pour les 
jeunes de la MJC de Aureilhan.

Et le 25 mai à l’occasion de la jour-
née de l’environnement à Plais-
dance du gers, le SMAA a organisé 
un ramassage des déchets au bord 
de l’Adour sur la commune de Pré-
chac-sur-Adour. Plus de  5 m3 ont 
été évacués.

Sur le thème «du ruissellement à 
l’inondation», le SMAA a d’abord 
organisé une soirée d’information 
le 2 septembre à Maubourguet. 80 
personnes étaient présentes pour 
écouter, entre autres, Sarah Sin-
gla qui a présenté le principe de 
l’agriculture de conservation. (voir 

annexe 1 p 59)
Puis le 18 octobre le SMAA a pro-
posé une visite de l’exploitation de 
Christian Abadie à Estampes (32) 
avec la participation de Konrad 
Schreiber. Le compte rendu est en 
cours de rédaction.

2.5.7 Communication auprès du grand public

Afin d’expliquer les actions du SMAA 10 bâches (2m de haut 
x 0.8m de large) ont été conçues et imprimées. Ces bâches 
peuvent être instalées à l’extérieur (le long du Sentier de l’Adour 
par exemple) ou à l’intérieur (à l’occasion d’un comité syndical 
par exemple).

Exemples de bâches réalisées en collaboration avec les étu-
diants du BTS Gestion et Protection de la Nature de Vic-en-Bi-
gorre
- les Espèces Exotiques Envahissantes
- les déchets aquatiques
- les trames verte et bleue

2.5.5 Rencontres Adour Amont
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Du ruissellement à l’inondation

Visite d’une exploitation à Estampes



2.7 Bilan coût journée technicien

19

Voir annexe 4 p 102

2.6 Orientations pour l’année 2020

Comme indiqué plus haut, le SMAA 
étend son périmètre vers l’Arros en 
particulier grâce à l’adhésion du 
Syndicat Mixte du Bassin Versant 
de l’Arros  et de la Communauté de 
Communes du Plateau de Lanne-
mezan. 

Ainsi la quasi-totalité du terri-
toire du bassin versant de l’Adour 
Amont sera couverte par le SMAA 
à l’exception des communes de la 
Communauté de Communes du 
Pays de Trie et du Magnoac.

L’extension du périmètre implique 
également l’intégration d’agents 
supplémentaires au sein de 
l’équipe technique et même admi-
nistrative. En effet, le syndicat de 
l’Arros dispose aujourd’hui d’une 
brigade de terrain constitué de 3 
agents en poste qui travaillent sous 
l’autorité du  technicien rivière. Un 
agent administratif intégrera éga-
lement le SMAA pour quelques 
heures hebdomadaires.
Le syndicat devra ainsi définir la 
meilleure organisation possible afin 
valoriser au mieux cette mutualisa-
tion de moyens à l’échelle du bas-
sin. 

L’extension du périmètre de com-
pétence du SMAA permet désor-
mais de couvrir l’intégralité du 
bassin versant de l’Adour Amont. 
Cependant, certaines portions du 
bassin n’étaient pas couvertes par 
un syndicat de rivière et aucun Plan 

Pluriannuel de Gestion ni aucune 
Déclaration d’Intérêt Général (DIG) 
n’avait été conduit sur ces bouts de 
bassin versant. 
Ainsi, durant le premier trimestre 
2020 il est nécessaire de rédiger et 
déposer des  DIG et déclaration de 
travaux sur les têtes de bassin des 
Lees, du Louet, du Lys, de l’Echez 
et de l’Adour mais également sur 
la traversée Tarbaise entre le pont 
Alstom et la commune d’Aurensan.
Les travaux de rédaction d’un plan 
de gestion global à l’échelle du bas-
sin versant Adour amont doivent 
débuter dès cette année afin de 
pouvoir obtenir toutes les autori-
sations nécessaires au fonctionne-
ment du syndicat après décembre 
2022, date de fin de validité des 
documents de planification actuels. 

Compte tenu de toutes ces évolu-
tions, le SMAA doit être en mesure 
de tenir informer tous les élus des 
communes, les riverains et toutes 
les personnes intéressées par ses 
actions. C’est pourquoi le site in-
ternet du SMAA doit être amélioré 
pour que les informations soient 
plus accessibles.
Dans le même objectif, le SMAA or-
ganisera une ou plusieurs journées 
thématiques en reprenant le sché-
ma mis en place en 2019. Ces jour-
nées s’adresseront principalement 
aux élus du territoire du syndicat et 
les thématiques restent à valider.
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Mission de suivi 
et gestion des 

cours d’eau 2019
Bassin versant de l’Arros

3
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3.1 Les moyens humains

Notre syndicat effectue ses tra-
vaux en Régie et fait parfois appel 
à des entreprises sous la direction 
de notre technicien rivière.

L’Equipe d’Intervention :

L’équipe d’intervention est compo-
sée de 3 agents :
- Un chef d’équipe
- Deux agents 

Notre équipe dispose du matériel 
suivant :

- un tracteur de 120cv équipé d’un 
treuil forestier, une grue forestière 
et d’un chargeur frontal
- un broyeur à déport
- un 4X4 DEFENDER
- une barque secu 12 à moteur 6 
ch
- des tronçonneuses, débroussail-
leuses
- des outils à mains, wadders, cuis-
sardes, matériels de sécurité....

Le Technicien Rivière :

Notre technicien a consacré 200 
jours à l’activité rivière au sein de 
notre Syndicat.

Matériel mis à sa disposition :
- un portable
- petit matériel 
- un local,
- un poste informatique

3.2 Le contexte d’inter-
vention

Depuis le 1er janvier 2020 notre 
syndicat adhère au Syndicat Mixte 
Adour Amont et comprend la totali-
té du bassin versant.

Nous pouvons donc à présent 
proposer une programmation plu-
riannuelle 2020-2024 qui sera 
vraiment à une échelle hydrogra-
phique cohérente.

Aussi, nous avons une équipe per-
manente composée de 3 agents 

titulaires à temps plein formés et 
compétents dans la gestion des 
cours d’eau. 
A compter du 1er janvier 2020 
cette régie interviendra sur la tota-
lité du territoire du bassin versant 
de l’Adour Amont sur des travaux 
d’amélioration des cours d’eau. 
Les années d’expériences dans 
ce domaine nous ont permis de 
constater l’utilité de maintenir une 
équipe de terrain qui peut par des 
interventions ciblées prévenir des 
interventions plus couteuses. Aus-
si les connaissances environne-
mentales des agents permettent 
de limiter au maximum l’impact sur 
le milieu. Pour finir certaines opé-
rations de renaturation par boutu-
rage, de sélection en régénération 
naturelle assistée sont très diffi-
ciles à confier à un prestataire.

Parmi les objectifs du sous bassin 
versant de l’Arros un des principaux 
est de faire prendre conscience 
aux élus et au monde agricole la 
nécessité de respecter et amélio-
rer le réseau hydrographique dès 
les premiers écoulements. A partir 
de ces petits ruisseaux on arrive 
rapidement sur la question des 
transferts de sédiments et produits 
associés qui sont les premiers 
facteurs de dégradations de nos 
masses d’eau.

A ce jour cet engagement reste 
modeste, le sujet étant sensible 
mais petit à petit, le monde agricole 
prend conscience de ce problème 
qui les concerne directement car le 
sol perdu par érosion est une perte 
de fertilité.

Des démarches de sensibilisation 
ont été menées sur ce sujet avec 
des agriculteurs volontaires grâce 
notamment à la mobilisation de 
fonds VIVEA.

Depuis quelques années la pro-
grammation Paysages in Marciac 
traite de sujets liés entre autres 
à l’agro-écologie en association 
avec notre syndicat sur le lien terri-
toire et eau.
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Aussi en 2019, la communauté 
de communes Adour Madiran a 
initié une action agricole qui traite 
de ce sujet avec l’appui technique 
d’Agronomie Terroir et des techni-
ciens rivières du syndicat Arros et 
Adour. Une journée terrain dédiée 
s’est déroulée chez Christian ABA-
DIE agriculteur à Estampes le 18 
octobre 2019

D’une manière chaque la totalité 
du sous bassin versant de l’Arros 
pourra faire l’objet d’interventions 
ponctuelles mais chaque masse 
d’eau fera l’objet  de prescriptions 
et actions particulières.
Il est important de rappeler que 
malgré un programme en place, 
les tempêtes et les crues morpho-
gènes imposent des révisions d’in-
terventions. 
 
D’autres actions plus diversifiées 
ont mobilisé les missions du tech-
nicien rivière

Réalisation de chantiers de valori-
sation de biomasse en partenariat 
avec des agriculteurs et entre-
prises

Appui aux dossiers de déclaration 
qui permet de garder le contact 
avec les propriétaires riverains et 
surtout les guider dans les bons 
choix techniques

Travail en relation avec le PAPI 
Adour Amont qui permet grâce à 
notre connaissance de terrain et le 
lien avec les territoires d’engager 

au mieux cette démarche qui est 
en cours de labellisation.

Appui à l’étude de restauration 
de la continuité écologique sur 
l’Arros. Le rendu personnalisé de 
cette étude a permis d’engager 
une vraie réflexion sur ce sujet 
complexe avec notamment les ir-
rigants qui sont souvent concernés 
indirectement.
Cette action sera poursuivie en 
2020

Un travail de mise en cohérence 
de nos actions a été réalisé avec 
PDPG de la fédération de pêche 
du Gers.

Un suivi complémentaire à celui 
initialement fait sur la grande mu-
lette a été réalisé sur l’Arros au 
travers d’un partenariat avec le 
conseil départemental des Landes

Participation aux activités de l’as-
sociation Demain Deux Berges

Participation aux journées boise-
ments rivulaires (Institution Adour), 
régies en rivière (CD40), diverses 
réunions techniques (CD32, Arbres 
et paysages 32,…..°

Accompagnement à la réhabilita-
tion de la décharge sauvage d’Es-
pèche sur le territoire de la com-
munauté de communes du plateau 
de Lannemezan

Réhabilitation de la 
décharge sauvage 
d’Espèche
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3.3 Note de synthèse sur 
l’état des cours d’eau 
suivis au 31 décembre 
2019

3.3.1 L’Arros 

Affluent rive droite de l’Adour sur un 
linéaire de 63 km, ce cours d’eau a 
subi des travaux de restauration « 
lourde » entre 1977 et 1981.
L’état d’abandon de la part des 
riverains depuis les années cin-
quante, les crues importantes des 
années 70, et les préoccupations 
agricoles ont conduit les autorités 
de l’époque à mener des opéra-
tions de restauration (recalibrage) 
dont l’objectif était principalement 
hydraulique (ne pas dépasser 2 
jours de submersion).
Pour ce faire il a fallu extraire tous 
les embâcles, abattre une très 
grosse partie de la végétation, des-
soucher  dans certains secteurs 
pour obtenir des sections suffisam-
ment importantes.

Cette opération a considérable-
ment accéléré la dynamique (vi-
tesse x 2.5):

Il en résulte
- de nombreuses érosions (incision 
et latérales), 
- une végétation déconnectée (plus 
de state arbustive)
- une végétation très appauvrie
- un réchauffement des eaux 
(manque de couvert arboré)
- un appauvrissement biologique

25 ans après, l’Arros a fait à nou-
veau l’objet de travaux de restau-
ration ou plutôt de réhabilitation 
dont l’objectif était principalement 
d’améliorer son fonctionnement : 

- c’est-à-dire de renforcer l’action 
de la végétation qui joue un rôle 
prépondérant pour ce type de 
cours d’eau.
- Limiter les phénomènes d’éro-
sions (gestion embâcles et atterris-
sements)
- favoriser la biodiversité (diversité 

des espèces et des strates)

On remarque déjà l’impact de ces 
travaux sur les premiers secteurs 
restaurés qui présentent une dimi-
nution des érosions et le dévelop-
pement d’une végétation arbustive 
appropriée au fonctionnement dy-
namique des cours d’eau. 

Aussi, le travail effectué sur les 
structures alluvionnaires s’est avé-
ré efficace et la poursuite de ces 
opérations s’inscrit dans le pro-
gramme de gestion de l’Arros et 
ses affluents. 

Les opérations d’entretien réali-
sées sur l’année 2019 ont été faites 
dans la continuité des actions me-
nées les années précédentes. 

Les crues à répétition et surtout 
celle du 13 juin 2018 (période de 
retour 20ans) ont montré une forte 
activité morphogène. Après la crue 
nous avons du gérer dans un délai 
assez rapide les interventions sur 
les embâcles les plus urgents ; ce 
qui nous a d’ailleurs décalé dans 
notre programmation .L’hiver a été 
quant à lui a été faible en pluvio-
métrie ce qui nous amène à des 
niveaux d’étiage fort en début de 
printemps. On à pu par ailleurs ob-
server des périodes de vents pro-
noncés qui favorisent le bascule-
ment de certains arbres.
Au vu de cette situation et dans 
le but de prévenir les effets d’une 
nouvelle crue une intervention de 
réhabilitation à été faite sur la tota-
lité du cours de l’Arros gersois.

Aussi une action de restauration 
de la limite amont de la commune 
de Laméac au pont de St Sever de 
Rustan à été effectuée en 2019.

Le projet de déplacement de 
RD544 sur la commune de St 
Justin a fait l’objet d’un bouturage 
après talutage de la berge réalisé 
en régie.
On a constaté des volumes consé-
quents avec une formation typique 
de crue d’hiver. On a donc consta-
té des érosions de berges (crue 
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morphogène) et la formation de 
chablis. Il faut toutefois relativiser 
car du fait de l’intervention d’entre-
tien réalisée en 2018 les embâcles 
ont été modérés. 
Nous avons donc effectué une ac-
tion de dégagement d’écoulement 
fin 2019 qui se poursuivra début 
2020

3.3..2 Le Bouès 

Le Bouès est le principal affluent 
de l’Arros sur un linéaire de 22.5 
km. Ce cours d’eau, très endigué 
et fortement modifié, avait subi, 
comme beaucoup de cours d’eau 
gersois, des travaux lourds de re-
calibrage sur une seule berge.

On constatait donc :

- une berge faiblement boisée sou-
mise aux érosions et écologique-
ment peu intéressante.

- une berge fortement boisée, dé-
perrissante, en cours de bascule-
ment et parfois obstruant le lit.

L’objectif était donc de rétablir un 
équilibre rive gauche- rive droite, 
tout en favorisant une diversité 
maximale.

Pour l’année 2019, comme pour 
l’Arros, les crues à répétitions et 
surtout celle du 13 juin  (période de 
retour 10ans) ont montré une forte 
activité morphogène. Après la crue 
nous avons du gérer dans un délai 
assez rapide les interventions sur 
les embâcles les plus urgents ; et 
par la suite faire une intervention 
plus préventive.

Au vu de la situation, le secteur si-
tué entre la limite amont de la com-
mune d’Estampes et le pont de 
Bernamoy sur la commune de Til-
lac a fini d’être restaurée en 2019.

Comme pour l’Arros la crue du 13 
et 14 décembre 2019 a été supé-
rieure à celle de 2018 mais infé-
rieure à celle de 2014.

On a constaté des volumes consé-
quents avec une formation typique 
de crue d’hiver. On a donc consta-
té des érosions de berges (crue 
morphogène) et la formation de 
chablis. Il faut toutefois relativiser 
car du fait de l’intervention d’entre-
tien réalisée en 2018 les embâcles 
ont été modérés. 
Nous avons donc effectué une ac-
tion de dégagement d’écoulement 
fin 2019 qui se poursuivra début 
2020.

Commune de St Justin : bouturage après talutage de la berge 

La crue du 13 et 14 décembre 2019 a été supérieure à celle de 
2018 mais inférieure à celle de 2014.
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3.3.3. Le Lys et le Pin

Affluent rive droite du Bouès sur un 
linéaire de 8.5 km, il a été aussi re-
calibré par le passé.

Ce cours d’eau fait l’objet d’une at-
tention particulière depuis quelques 
années. Le cours principal du Lys 
possède des secteurs qui on at-
teints une maturité végétale. Le 
choix de gestion du syndicat sur la 
ripisylve des cours d’eau s’établit 
sur deux piliers fondamentaux. Le 
premier consiste à favoriser une 
ripisylve fonctionnelle issue es-
sentiellement de régénération na-
turelle avec un accompagnement 
de gestion modéré. Le second est 
la valorisation de la biomasse is-
sue de cette régénération dans le 
but de donner du sens à l’action 
publique et œuvrer à favoriser les 
ressources locales. Tout cela bien 
évidemment en établissant comme 
principe la gestion durable.
Aussi le Lys possède un affluent 
rive droite qui se nomme le ruis-
seau du Pin qui présente un état 
d’abandon prononcé. Nous avons 
donc prévu d’intervenir sur ce ruis-
seau afin de faire un rajeunisse-
ment qui aura pour but de sensi-
biliser les propriétaires riverains à 
la bonne gestion des cours sans 
intervention la tendance de ges-
tion des riverains est plutôt à la 
suppression de la ripisylve et l’en-
tretien drastique à l’épareuse

Nous avons 
donc effectué 
cette opération 
avec pour la 
grande majorité 
une valorisation 
de la biomasse 
avec deux agri-
culteurs pour un 
usage de litière 
animale.

Les canaux de l’Alaric, Cassagnac, 
Las et Barne:

Les canaux jouent un rôle impor-
tant dans la régulation des crues. 
Jusqu’à ce jour des travaux d’en-
tretiens ont été effectués par le 
biais de chantiers d’insertion, le 
syndicat en effectue l’entretien 
depuis 2007 (arrêté du 17 janvier 
2007). 

Le canal de l’Alaric a fait l’objet 
d’un entretien en 2016 sur la totali-
té de son linéaire en respectant au 
maximum la végétation en place 
tout en assurant un bon écoule-
ment des eaux

Le canal de Cassagnac fait l’objet 
d’un petit entretien annuel à l’au-
tomne et dégressif dans le temps 
car la végétation remplace l’entre-
tien. Entretenu drastiquement pen-
dant des années il retrouve peu à 
peu un aspect plus naturel

Le Las et la Barne ont été suivi en 
entretien très léger afin de préser-
ver écoulement et biodiversité

 
3.4 Propositions d’orien-
tations pour l’année 2020

Il a été décidé de finaliser le plan 
pluriannuel de gestion 2020/2024 
et établir une DIG simplifiée 
Engager la programmation 2020 
en incluant la totalité du territoire

3.5 Bilans financiers

Vous trouverez annexé, le bilan 
financier général relatif à notre 
poste de technicien rivière pour 
l’année 2019. Le coût à la journée 
est de 348 €. 
Le coût annuel s’élève à 69 638  €.
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Gestion de la ripisylve



 
Bilan d’Exécution des missions 

du Technicien Rivières - Année 2019 
 
 

Le suivi de l’état 
des cours d’eau 

du syndicat 
 

Actualisation annuelle du programme de 
travaux, visites de terrain, propositions 
d’intervention…. 

Surveillance continue de points singuliers : 
ouvrages, sites d’accumulation des déchets 
flottants, berges instables, plantations 
récentes… 

Etablissement de diagnostics précis et 
propositions d’interventions urgentes suites 
à un événement particulier : crue, 
destruction d’ouvrages… 

 
        Linéaire de berges concerné : 308 Km  

 
Nombre de jours :_60___ 
 
 
 
 
Nombre de jours :__20___ 
 
 
Nombre de jours :___10__ 
 
 
 

L’accompagneme
nt des travaux 

annuels 
d’entretien 

 

Elaboration de documents techniques 
nécessaires, démarches administratives, 
financières, réglementaires…. 

Appui technique à la réalisation des travaux, 
effectués soit par une entreprise, soit en 
régie : suivi régulier du chantier, relation 
avec l’entreprise, encadrement des travaux, 
réception des travaux 

 

Nombre de jours :__10_____ 
 
 
Nombre de jours :__40___ 
 
 
 

Les contacts avec 
les partenaires, la 
sensibilisation et 

l’information 
 

Formation et sensibilisation générale à la 
protection et la gestion des rivières 

 
Participation à des formations en rapport direct 
avec les missions prises en compte par 
l’Agence 
 
Contacts avec les partenaires institutionnels 

(élus, usagers, propriétaires/locataires, 
services de l’Etat, agence…) 

 
Elaboration et diffusion du rapport d’activités 

annuel 

Nombre de 
jours :_____5______ 
 
Nombre de 
jours :___4________ 
 
 
Nombre de 
jours :____25_______ 
 
 
Nombre de 
jours :___1_______ 
 

La gestion des 
zones humides 
alluviales, des 

champs 
d’expansion 

naturelle des 
crues, des espaces 

de mobilité 
 

Identification des zones concernées : 
localisation cartographique, délimitation, 
parcelles concernées, 
propriétaires/locataires concernés 
 
Définition des enjeux : piscicole, patrimoniale, 
crues… 
 
Suivi et surveillance de ces zones, 
sensibilisation des propriétaires 
 
Actions particulières : gestion de la végétation, 
appui technique/conseils pour la mise en place 
de haies, mesures agro-environnementales… 
 
              

Nombre de jours :_3____ 
 
 
 
 
Nombre de jours :_1____ 
 
 
Nombre de jours :__1___ 
 
 
 
 
Nombre de jours :__20___ 
 
 
Nombre de jours 
total :__25_______ 

TOTAL 
 

 Nombre total Jours : 
200 
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ANNEXE 1

Bilan des Rencontres 
Adour Amont

Du ruissellement à 
l’inondation
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Le Syndicat Mixte Adour Amont et le Syndicat Mixte du Bassin de la Vallée de l’Arros 

Du ruissellement 
à l’inondation 

dans le Bassin Versant Adour Amont

Quels sont les impacts du 
processus d’érosion des sols 

pour les collectivités 
et les particuliers ?

Lundi 2 septembre 2019
au Centre d’Actions Culturelles J. Glavany à Maubourguet (65)

Rencontres Adour Amont

Syndicat Mixte 
du Bassin Versant 

de l’Arros
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Frédéric Ré 
Président du SMAA

Le choix de ce thème s’est im-
posé à nous car la probléma-
tique du ruissellement a été 
abordée à plusieurs reprises 
lors des réunions réalisées sur 
les sous-bassin du territoire 
après les crues de juin 2018. 
Cette réflexion concerne au-
tant le bassin de l’Adour que 
celui de l’Arros, c’est pourquoi 
cette soirée a été organisée 
conjointement.
Après une présentation du 
SAGE, les techniciens du 
SMAA vont donner quelques 
exemples sur le territoire, puis 
un agriculteur local et une 
agronome nous présenteront 
des pratiques qu’ils mettent en 
œuvre sur leur exploitation res-
pective, vis-à-vis de cette pro-
blématique. 
Nous engagerons ensuite un 
débat dans le but de savoir si 
le syndicat a un rôle à jouer, 
étant donné qu’il exerce la 
compétence GeMAPI (Ges-
tion des Milieux Aquatiques et 
Prévention des Inondations) 
depuis le début de l’année 
2018.
Nous entamons ce soir la ré-
flexion sur l’érosion des sols et 
une seconde rencontre sera 
organisée le 18 octobre avec 
un agronome Konrad Schrei-
ber.
Merci à l’Agence de l’Eau 
Adour Garonne et au Conseil 
Départemental du Gers qui 
nous accompagnent pour or-
ganiser cette soirée.

Introduction

62



Le SAGE

Floriane Dybul 
Institution Adour

Ma présentation ne représente 
pas le positionnement de l’Ins-
titution Adour mais le résultat 
d’une concertation entre des 
élus, des usagers et des repré-
sentants de l’Etat. 
Le secteur de l’Adour est un 
secteur identifié comme parti-
culièrement sensible à l’érosion 
des sols en France. Ce phéno-
mène a des conséquences 
multiples, par exemple :
- le nettoyage des routes : 5 
millions d’euros pour le dépar-
tement du Gers après les crues 
de mai-juin 2018, 
- le surcoût à l’investissement 
et au fonctionnement pour 
l’eau potable (coût de traite-
ment de la turbidité), 
- les matières en suspension 
dans les rivières avec des effets 
sur les milieux qui impactent la 
qualité de l’eau.
Cette problématique est ma-
jeure à l’échelle du territoire 
car elle concerne la concilia-
tion des usages et la préser-
vation du milieu aquatique, 
elle est donc prise en compte 
dans le Schéma d’Aménage-
ment et de Gestion des Eaux, 
qui est un document de plani-
fication concerté de la gestion 
de l’eau avec une portée juri-
dique. 
Une étude a permis d’iden-
tifier des zones prioritaires sur 
lesquelles les documents d’ur-
banisme doivent être mis en 
compatibilité en intégrant les 
objectifs de limitation d’éro-
sion des sols et d’amélioration 
des pratiques agricoles. 
La question du ruissellement 
n’est pas uniquement agricole, 
elle concerne tout le monde et 
bien sûr en priorité les élus. 

Plus d’infos sur le site de l’Institution Adour 
www.institution-adour.fr/sage-adour-amont

 A l’échelle nationale, le bassin 

de l’Adour est l’un des territoires 

les plus sensibles à l’érosion des sols

où seule la vallée est épargnée.
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David Condotta 
SMAA

Mon propos a pour objet 
de faire un état des lieux à 
l’échelle du SMAA, et de ses 
sous-bassins : Adour amont, 
Echez, Louet, Lées et Adour 
Aval.
De manière générale, le pro-
cessus d’érosion correspond 
en fait à une mise en mouve-
ment des matériaux à la sur-
face des sols ou dans le lit des 
cours d’eau.
Nous traiterons ce soir de l’éro-
sion de surface, dite érosion 
des sols. 
Induite par le ruissellement, 
celle-ci est conditionnée par 
deux paramètres principaux à 
l’échelle des bassins versant, à 
savoir la pente et la nature de 
la couverture des sols (végé-
tale, minérale, nue).

Nous distinguerons l’érosion 
«de surface» de l’érosion «de 

Contexte sur 
le territoire 
Adour

montagne», fortement corré-
lée à la pente et au régime 
qualifié de torrentiel.

Tel qu’il est visible sur la photo 
ci dessus, le ruisseau touché 
par la crue de ce printemps 
sur Baudéan (65) est peu large. 
La mise en vitesse des eaux 
débordantes a favorisé leur 
passage entre les couches de 
fonds et les couches de bitume 
de la voirie. Sous la pression de 
l’eau elles se sont décollées et 
soulevées.
Pour ce même aléa météo-
rologique, nous n’avons pas 
constaté d’arrachement de 
matériaux dans les prairies 
alentours.
Alors que ce processus d’éro-
sion torrentiel peut déplacer 
des blocs de roches consé-
quents aux abords des cours 
d’eau ou dans leurs lits mineurs, 
il impacte peu les sols dont les 
matériaux terreux et les sys-
tèmes racinaires des végétaux 
sont cohésifs.

Crue torrentielle sur Beaudéan sur le Serris le 24 mai 2019

64



doivent être curés.

se dégradent, les cours

d’eau se bouchent et

Les revêtements routiers

Pour les secteurs du syndicat 
plus en aval, l’érosion est liée 
au ruissellement à la surface 
des sols et provoque le départ 
de matières fines. Les dégâts 
peuvent être très importants 
après les crues d’orages.

Autre exemple concernant le 
sous bassin Alaric-Estéous lors 
de l’évènement du 25 mai 2014 
(90 mm en peu de temps) :
Divers désagréments s’en-
chainent au sein du bassin ver-
sant et à plusieurs niveaux :
- de la parcelle où la perte de 
la terre arable impacte la qua-
lité agronomique des sols.
- des voiries avec le comble-
ment des fossés routiers ou 
l’arrachement des revête-
ments.
- des habitations exposées aux 
coulées de boues.
- de l’exutoire final, le cours 
d’eau, à partir duquel la ges-
tion de l’inondation est difficile 
à anticiper et à maîtriser, lors 
de l’arrivée trop rapide des 
eaux chargées en sédiments 
ou en matériaux plus grossiers.

Bassin versant de l’Estéous

Sur les deux dernières décennies, 
nous relevons à l’échelle de nos 
sous-bassins versants, des plu-
viométries de printemps impor-
tantes corrélées à des temps de 
concentration courts à très courts 
(100 mm en 1 heure dont 80 mm 
en 20 minutes en mai 2007).

Si suite à ces évènements, le syn-
dicat peut activer la procédure 
d’urgence pour restaurer les ca-
pacités d’écoulement des cours 
d’eau à l’intérieur du lit mineur, 
il ne peut intervenir que lorsque 
les travaux relèvent de l’intérêt 
général et répondent à des en-
jeux de sécurité publique. Or, le 
comblement des lits mineurs par 
les matériaux terreux et les sédi-
ments ou l’obstruction totale de 
certains affluents sont relevés sur 
des linéaires importants, dépas-
sant la proximité des enjeux dits 
de sécurité publique (ouvrages 
d’art, voiries, habitations…). L’ac-
cumulation de ces phénomènes 
au cours des dernières années 
entraîne par contre des sur inon-
dations sur des zones relevant de 
l’intérêt général.
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doivent être curés.

se dégradent, les cours

d’eau se bouchent et

Les revêtements routiers

En 2018, l’amont de l’Arros a subi de nom-
breux évènements torrentiels. Pour autant 
l’aval n’est pas épargné et notamment des 
petits affluents qui présentent des érosions 
trés importantes. Ici sur un petit affluent du 
Lys, un ruisseau est complétement comblé 
lors d’un orage de 60 mm.

Contexte sur 
le territoire 
ARROS

RN21, débordement en amont de Villecomtal-sur-Arros

Ludovic Germa 
SMBVA

L’érosion, souvent marquée par des ravines 
en zone de coteau est présente aussi en 
zone de semi-coteau et plaine. Ici cette pho-
to montre une plaine avec formation d’une 
croûte de battance qui illustre le départ 
d’éléments fins lors d’évènements pluvieux 
même modérés.

En amont de Villecomtal-sur-Arros, lors 
de l’orage du 12 juin 2018, les eaux se 
concentrent et se dirigent vers les habita-
tions. L’analyse de l’évènement montre que 
des modifications parcellaires et des amé-
nagements urbains ont aggravé ces écou-
lements. Depuis, une démarche de réflexion 
collective pour résoudre ce problème est en-
gagée avec la commune. 

Ruisseau du Pin, coulées de boue

Erosion de plaine sur le bassin de l’Arros
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Le sous bassin
des Lées
David Condotta
SMAA

De Barcelonne-du-Gers où les 
Lées confluent avec l’Adour 
au  plateau de Gardères-Es-
lourenties où ils prennent leurs 
sources, les riverains sollicitent 
régulièrement les techniciens 
du SMAA, suite à ces évène-
ments.
Ce fut notamment le cas lors 
du dernier aléa du 12 et 13 juin 
2018 qui a touché la totalité du 
bassin versant.
La pluviométrie accumulée sur 
la journée et le ruissellement as-
socié ont entrainé la formation 
d’une crue dite de référence. 
Très proche de la crue de fé-
vrier 1952 (répertoriée comme 
la crue centennale à l’échelle 
de tout le bassin versant) les ni-

veaux d’eau ont dépassé par 
endroit les relevés de cette 
crue historique sur le secteur 
de Lembeye.

A ce jour l’érosion des sols 
et les sur-inondation induites 
concernent tous les EPCI ad-
hérents au SMAA, des sources  
(CATLP) jusqu’à la confluence 
avec l’Adour (CC-Aire-sur 
-l’Adour).

L’analyse cartographique 
montre que la corrélation 
entre la perte de terre et de 
matériaux des parcelles et le 
comblement des bras de dé-
charge de crue est évidente. 
Les zones d’intervention pour 
l’ouverture de bras morts ou 
de bras secondaires colmatés 
se situent souvent à proximi-
té et à l’aval des zones et des 
parcelles érodées.

A l’issue des évènements de 
ce printemps 2018, nous avons 
tenté d’évaluer la situation sur 
une portion de bassin versant 
du Petit-Lées de Lembeye. 
Nous avons retenu un linéaire 
de 4.3 km de cours d’eau et 
pris en compte les dépenses 
engagées sur les voiries de part 
et d’autre. 
Le montant des travaux de 
restauration publics s’élève à 
26 000 € (curages de fossés sur 
voirie départementale et com-
munale et restitution des écou-
lements du ruisseau) .

A ce jour, nous sommes dans 
l’attente du chiffrage des dos-
siers de calamité agricole et 
nous ne connaissons pas non 
plus le montant des dégâts des 
coulées de boue sur les habita-
tions concernées.

Conséquences 
sur la voirie
Philippe Castets
Maire de Samson-Lion (64)
et président du SIVU voirie 
secteur de Lembeye

Les terres agricoles de la com-
mune se situent sur un bassin 
versant propice aux érosions et 
aux coulées de boues (fortes 
pluies de printemps 2014 et 
2018). Au-delà de la disparition 
des terres arables qui consti-
tuent des pertes agronomiques 

Ruissellement sur talus routier (12 juin 2018 à Samson-Lion)

irréversibles, il y a un coût induit 
pour la voirie : des fossés col-
matés à réouvrir, la chaussée 
à nettoyer, la gestion de cette 
terre dans la rivière pour le 
syndicat. Comme cela a été 
présenté, l’ensemble du bassin 
versant est concerné.

Pour le syndicat de voirie, en 
2018, le coût des travaux est 
de 200 000 €.
Certes, le Conseil Départe-
mental et l’Etat nous accom-
pagnent mais selon certaines 
conditions et pas pour tous les 
travaux de réfection.

des milieux aquatiques par la

concertation avec les riverains
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sur les Lées et sur l’Adour, s’est 
évacuée sans désagréments 
majeurs.  

Pour nous techniciens, il est 
complexe de séparer le tra-
vail réalisé dans le cadre de la 
prévention de l’inondation, de 
celui de la restauration des mi-
lieux aquatiques. Tout est lié et 
le travail du technicien est de 
passer continuellement de l’un 
à l’autre.
Maintenir le dialogue avec les 
riverains et les exploitants agri-
coles est essentiel. Ainsi pour 
limiter ces érosions, certains 
propriétaires ont modifié leurs 
pratiques ou mis en place des 
bandes enherbées.

Sur la parcelle appartenant à 
la CC Nord-Est Béarn à Lem-
beye, nous avons installé en 
2015 en bord de cours d’eau 
des haies brise crue avec des 
végétaux ligneux qui plient 
mais ne rompent pas. Les plus 
grandes vitesses sont obser-
vées sur les 30 premiers mètres 
au bord des cours d’eau, dans 
la zone dite d’aléa fort en 
terme d’inondabilité.
En juin dernier, ces aménage-
ments dans cet espace ont 
contribué à limiter les vitesses 

Au fil du ruissellement sur les ver-
sants, les eaux se chargent en 
matériaux terreux et prennent 
de la vitesse. La puissance spé-
cifique des crues augmente 
considérablement dans les lits 
mineurs des cours d’eau et 
leurs abords. 

Aujourd’hui, on relève des im-
pacts et des conséquences de 
ces crues printanières et même 
estivales supérieurs à ceux des 
crues hivernales. 
Lors de la crue de juin 2018, on 
a pu constater que sa vitesse 
de propagation a rendu diffi-
cile l’alerte et la mise en sécu-
rité des zones habitées et des 
axes routiers.

La couverture végétale inter-
cultures se généralisant de-
puis ces dernières années à 
compter de l’automne limite 
les processus d’érosion à la sur-
face des sols et l’évacuation 
des pailles de céréales vers les 
cours d’eau.

Parallèlement, on relève sur le 
terrain une propagation plus 
lente des crues débordantes 
et des eaux moins chargées en 
matériaux. La crue de février 
2018, malgré tout importante 

  Quelques  
  solutions 
  locales

Interventions

M. Le Maire de 
Peyrelongue-Abos (64)

Cette situation est la consé-
quence de l’abandon de 
l’élevage et conduit malheu-
reusement à la perte de la fer-
tilité des sols.

M. Le Maire de
Casteide Doat (64)

En juin 2018 nous avons subi 
130 mm en 2h. Une retenue 
collinaire a laché et un volume 
d’eau énorme a submergé le 
village. Il y a un manque de ré-
glementation pour les petites 
retenues réalisées il y a plu-
sieurs années sans autorisation 
obligatoire.

des milieux aquatiques par la

Prévention de l’inondation et restauration   

Haie brise crue sur le Petit Lées  (CCNEB)

David Condotta
SMAA

vers les ouvrages en aval et 
ont stoppé des bois de gros 
diamètres.
Au cœur du bassin versant des 
Lées l’importance des dégâts 
constatés sur les parcelles agri-
coles a varié graduellement 
selon les pratiques culturales 
utilisées : les sols les plus tra-
vaillés ont subi plus d’arrache-
ment de cultures et de maté-
riaux. Sur les parcelles restées 
couvertes, les semis n’ont pas 
été impactés et aucun départ 
de terre n’a été relevé.

concertation avec les riverains
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Je suis éleveur dans les co-
teaux du Béarn, dans la vallée 
du Lées et du Larcis, et égale-
ment sur le Louet dans le 65.
Après de gros orages, nous 
constatons toujours des pro-
blèmes d’érosion. La couleur 
de l’eau très foncée est im-
pressionnante et signale la pré-
sence de matériaux. 
On s’est posé des questions sur 
nos pratiques. 
Nous avons choisi de faire de 
la rotation de cultures sans tra-
vailler le sol en intercalant des 
couverts végétaux sur toute la 
propriété car même sur les par-
celles plates, il y a des pertes 
de sol. 
Ainsi dès la récolte on implante 
des nouvelles cultures pour 
protéger le sol.

Témoignage

Alexandre Malabirade
Eleveur bovins viande et céréalier 
à Diusse (64)
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J’ai repris la ferme en 2010 mais 
depuis 1980 mon exploitation res-
pecte les principes de l’agricultu-
re en conservation des sols avec 
semis direct sous couvert végétal. 
Je profite donc de 40 ans d’expé-
rience. Nous verrons aussi d’autres 
exemples dans d’autres départe-
ments ce qui nous amène à dire 
que ces techniques marchent 
avec des types de sol différents.

L’érosion des sols est évidente 
quand on voit la couleur de l’eau, 
ce n’est pas de la boue qu’il y a 
dans l’eau, c’est du sol et le sol 
c’est de la nourriture.

Notre vie humaine repose sur 5 cm 
de sol, et quand toute la terre s’en 
va on crée des déserts. 

Notre ennemi public numéro 1 
c’est l’érosion. Mais aujourd’hui en 
2019 on a les solutions.

Régulièrement pendant l’été on 
voit cette poussière voler dans les 
champs derrière les engins agri-
coles. Calculons : 1mm de pous-
sière sur 1 ha c’est 10 m3 de sol qui 
partent en fumée. Sur plusieurs an-
nées ce sont des centimètres qui 
disparaissent.

Chaque végétal est une plante 
vivante qui nourrit les micro orga-
nismes.

Ces derniers fabriquent de la 
glomaline. 
La glomaline est une protéine 
qui stabilise les agrégats de 
particules fines à la manière 
d’une colle. 
En travaillant le sol on détruit 
cette glomaline, et la terre 
n’est plus retenue. La terre part 
dans les ruisseaux, puis les ri-
vières, les fleuves et les océans.

Notre premier objectif doit être 
de garder la terre, c’est pour-
quoi on parle d’agriculture de 
conservation des sols.

Le syndicat du Viaur-Aveyron 
a réalisé une étude qui dé-
montre qu’après un orage de 
30 à 40 mm on perd de 5 à 15 t 
de terre par ha.

 les rivières, les fleuves et les océans.

 En travaillant le sol, la terre n’est plus

 L’érosion est 

Agronome et 
Agricultrice en Aveyron

Limiter l’érosion 
sur des parcelles 
agricoles

 retenue et elle part dans les ruisseaux, 

 l’ennemi public n°1

Quelle est la valeur de cette 
terre ? La terre qui disparait, 
c’est la couche supérieure du 
sol, celle qui est la plus riche 
en minéraux et matière orga-
nique, c’est donc aussi la plus 
productive et donc une perte 
financière.

La difficulté n’est pas de com-
prendre les idées nouvelles 
mais d’échapper aux idées 
anciennes.
Comment réussir à changer 
notre regard ? Un sol en ja-
chère ne ressemble à rien mais 
celui ci est un sol vivant qui re-
tient les minéraux. Alors qu’un 
sol travaillé qui semble propre 
est en fait un désert qui en-
gendre de l’érosion, on ne de-
vrait pas voir cela en France.

Sarah Singla

L’Adour trés chargé a son estuaire
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Il faut replacer le sol au cœur 
du système. Le sol est a moitié 
vide (macro et microporosité) 
et l’autre moitié pleine (roche 
mère et matière organique). 
Quand on travaille le sol, on 
perd la matière organique et 
sans matière organique on ne 
peut plus cultiver.

Il est urgent d’agir. La bonne 
nouvelle, c’est que pour  la 
première fois dans toute l’his-
toire de l’humanité on sait faire 
de la régénération de sol, on 
sait inverser la tendance. Les 
solutions existent. 

La matière organique est 
comme une éponge. Si on 
a 1,5 à 2 % de matière orga-
nique on retient 20 litres d’eau 
au m². A 4 à 5 % de matière 
organique, on retient 80 litres 
d’eau au m². Donc en multi-
pliant par 2 le taux de matière 
organique, on multiplie par 4 la 
capacité de rétention en eau.
Il faut développer les pratiques 
qui vont permettre de retenir 
l’eau pendant la saison des 
pluies.

Le travail du sol va créer une 
semelle qui empêche l’eau 
de s’infiltrer et donc en hiver il 
faut évacuer l’eau excéden-
taire. Cela nécessite du temps, 
de l’énergie, de l’argent pour 
évacuer cette eau qui pourrait 
être sacrément utile en été.

N’a-t-on pas intérêt à dévelop-
per des pratiques pour stocker 

l’eau gratuitement dans les 
parcelles et l’avoir disponible 
pour l’été ?

La semelle de labour empêche 
la plante de se développer car 
l’eau ne peut pas remonter.
Une bonne structure de sol est 
composée de matière orga-
nique et de vide pour que les 
racines puissent s’alimenter. 
Le travail du sol et le passage 
d’engins mécaniques lourds 
font disparaitre ce vide.
Comment refaire du vide ? Ce 
sont les micro organismes qui 
vont recréer ce vide. Le sol est 
un habitat : il y a plus d’êtres 
vivants sous nos pieds que 
d’êtres vivants sur la planète. 
Dans 1g de sol, il y a 1 milliard 
de bactéries, des kilomètres 
de champignons, des néma-
todes, des protozoaires, …
Mais on ne les voit pas à l’œil 
nu.
Aucun outil mécanique ne 
peut travailler aussi profondé-
ment que les vers de terre qui 
vont permettre à l’eau de s’in-
filtrer dans leurs galeries pen-
dant l’hiver.

Par la photosynthèse la plante 
convertit le CO2 et l’eau en 
sucres. Ces sucres vont dans 
les racines pour nourrir les mico 
organismes qui eux-mêmes 
vont nourrir les tardigrades. Ce 
sont ces derniers qui nourrissent 
les vers de terre.
Donc pour nourrir des vers de 
terre, il faut des tardigrades, 
qui se nourrissent de micro or-
ganismes qui se nourrissent de 
sucre qui provient de la photo-
synthèse des plantes vivantes. 
Or un sol nu ne capte pas 
l’énergie lumineuse et donc ne 
nourrit pas la vie du sol.
Le métier d’agriculteur c’est 
de nourrir le sol pour nourrir les 
hommes et les animaux.

En laissant faire les vers de terre, 
on touche le moins possible 
le sol et on se rend compte 
qu’on améliore notre produc-
tivité en terme de quantité et 
de qualité. L’impact est positif 
sur l’environnement puisqu’il y 
a beaucoup moins d’érosion, 
il y a un accroissement de la 
biodiversité et de l’eau plus 
propre. 

par 4 la capacité de rétention d’eau.

 En multipliant par 2 le taux de 

matière organique, on multiplie

Les galeries de vers de terre favorisent l’infiltration et le stokage de l’eau
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 Le couvert végétal protège

le sol et limite l’érosion

Le 1er intrant de

l’agriculture de demain

c’est la connaissance

La couverture végétale  n’est 
pas une technique nouvelle, 
on connaît ses avantages de-
puis longtemps.
Les couverts végétaux sont utiles 
pour protéger le sol, d’abord de 
la température qui engendre 
de l’évaporation : il peut y avoir 
plus de 20°C d’écart entre un 
sol nu et un sol couvert.
La couverture végétale  pro-
tège le sol quand il pleut et 
limite l’érosion. La pluie en-
gendre une croûte de bat-
tance imperméable qui pro-
voque du ruissellement et 
bloque la croissance des 
plantes.
Le couvert végétal permet 
aussi d’utiliser moins de pro-
duits phyto-sanitaires car il y a 
moins d’adventices.

Un couvert de 6 t de biomasse 
aérienne apporte 160 kg 
d’azote, 26 kg de phosphore, 
150 kg de potassium, 81 kg de 
calcium… Le couvert recycle 
les éléments minéraux. S’il y 
a des nitrates dans l’eau, ce 
n’est pas parce que l‘agricul-
teur met de l’azote au prin-
temps, c’est parce que les sols 
sont nus pendant l’été et sont 
lessivés.

Le système racinaire du cou-
vert végétal semé après la 
moisson travaille le sol, le sys-
tème aérien limite la présence 
de mauvaises herbes. 

Christian Abadie dans le Gers 
sème un méteil dans le couvert 
d’été qui reste au sol, et après 
la récolte du méteil, il implante 
un maïs ou un soja. On produit 
2 à 3 fois par an, le sol est cou-
vert en permanence, il n’y a 
pas du tout d’érosion, l’impact 
sur l’environnement est minimi-
sé et la rentabilité de la par-
celle est maximale.
L’objectif est de garder le cou-
vert vivant le plus longtemps 
possible dans la culture. Par 
exemple un colza avec une 
luzerne, le jour de la récolte du 
colza, la luzerne redémarre, 
ensuite on implante un blé 
dans la luzerne vivante et ainsi 
de suite. On ne tue pas le cou-
vert végétal, il est simplement 
régulé. Ainsi il y a 2 récoltes par 
an et la biomasse à l’hectare 
est maximisée. Vous ne rêvez 
pas, ce n’est pas le Brésil, c’est 
bien en France.
Ces principes sont univer-
sels, mais il faut les adapter à 
chaque situation, en faire une 
application locale. On ne fait 
pas du copier coller. 
Les arboriculteurs et les viticul-
teurs font aussi des couverts 
végétaux et limitent ainsi l’éro-
sion des parcelles.

L’objectif de l’agriculture de 
conservation c’est de conti-
nuer à entretenir les paysages 
avec des agriculteurs qui 
vivent de leur métier, en ayant 
de l’eau propre, en maximi-
sant la biodiversité. Pour cela 
le premier intrant dans l’agri-
culture de demain, c’est la 
connaissance.
Il y a 50 ans on disait : «tu as 
intérêt d’aller faire des études 
car sinon tu vas rester  à la 
ferme», aujourd’hui c’est l’in-
verse : «si tu veux rester à la 
ferme, va faire des études». Il 
faut acquérir et partager ses 
connaissances, et pas unique-
ment entre agriculteurs.
Pour réussir, il faut être convain-
cu et puis il faut se lancer, mais 
surtout il faut persévérer, ne 
pas s’arrêter avant la réussite, 
ne pas s’arrêter aux premières 
difficultés.

Un semis sur couvert végétal
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Frédéric Ré

Quelle est la taille de votre ex-
ploitation ?

Sarah Singla

L’exploitation mesure 100 ha, 
nous produisons du triticale se-
mence, du dactyle semence, 
du sarrasin pour la farine, de la 
luzerne et des vaches sont en 
pension 6 mois par an.

Christian Puyo
maire de Ségalas (65)

La matière organique en 
plaine de l’Adour est entre 1,7 
et 2,2% . Avec vos pratiques, 
en combien de temps peut on 
passer de 2 à 4 % de matière 
organique ?

Sarah Singla 

Ça dépend où on habite et 
du contexte pédo-climatique. 
Le sol est une maison, soit il y 
a seulement quelques tuiles du 
toit à changer soit il faut tout 
refaire. Ça ira beaucoup plus 

vite pour une prairie que pour 
une monoculture. Il faudra plus 
de temps pour un sol argileux 
que pour un sol sableux ou li-
moneux. Ce qui compte, c’est 
la relation avec la texture du 
sol. Notre génération doit ré-
générer les sols.

Christian Puyo

Entre coteaux du Gers  et 
plaine de l’Adour, les sols sont 
différents et donc les rotations 
de cultures sont différentes.

Sarah Singla

Pour récupérer de la matière 
organique, avant le maïs  on 
peut mettre 150 kg de féverole 
et 20 % de graminée (seigle triti-
cale ou avoine) par ha et pour 
le soja c’est l’inverse, couvert 
à dominante graminée 100 kg 
de seigle et 50 kg de féverole.

Frédéric Ré

Comment un agriculteur peut 
il modifier son système d’ex-
ploitation si il n’est pas ac-

échanges avec la salle

compagné, si il n’est pas aidé 
financièrement ?

Sarah Singla

Aujourd’hui, tous ceux qui l’ont 
fait en France l’ont fait sans 
aides. Le premier gain est ce-
lui de la baisse des charges de 
mécanisation. Pour semer j’ai 
besoin de 2,5 litres de gazoil à 
l’ha sur mon exploitation. La-
bourer serait un coût supplé-
mentaire. Pour en plus perdre 
la terre !

Comment détruire le chien-
dent sans le glyphosate ?
Il existe 3 types de desherbant : 
le feu, le travail du sol et le de-
sherbant chimique. Quel est 
celui qui a le moins d’impact ? 
Je ne travaille pas le sol et j’uti-
lise parfois du glyphosate. Ce 
n’est pas tous les ans et quand 
j’en utilise, c’est à une dose 
d’1,5 litre à l’hectare. A ce 
taux on ne retrouve pas de ré-
sidu sur les plantes. Il faut savoir 
que le glyphosate est la 7ème 
molécule présente dans l’eau, 
les premières sont les médica-
ments.
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Pierre Lajus
conseiller municipal à 
Riscle (32)

Nous sommes des élus en train 
de parler d’agriculture, au nom 
de quoi les élus peuvent impo-
ser des objectifs à atteindre au 
monde agricole ? Comment 
sensibiliser les agriculteurs à 
cette problématique d’érosion 
des sols ?

Sarah Singla

Il y a 6 mois est sorti un film qui 
s’appelle « Bienvenue les vers 
de terre », vous pouvez organi-
ser des projections. 

Jean Luc Bongiovanni
conseiller municipal à
Sarriac-Bigorre (65)

Je travaille en Techniques 
Culturales Simplifiées et en 
Agriculture Biologique. Pour 
moi la valeur d’exemple est 
un bon outil de vulgarisation. 
Il faut que les collectivités se 
rapprochent des structures 
existantes, Chambres d’Agri-
culture et structures profession-
nelles .

Frederic Ré

La CCAM a lancé des 
échanges avec les chambres 
d’agriculture des Pyrénées-At-
lantiques et des Hautes-Py-
rénées et depuis 2 ans nous 
n’avons pas de propositions, 
même si nous avions identifié 
quelques crédits.
Le syndicat, composé des 
EPCI, peut il être une structure 
adéquate, le bon périmètre, la 
bonne gouvernance ?

JM Lafitte
maire de Labatut-Figuières 
(64)

Je suis maire de Labatut-Fi-
guière, commune des coteaux 
du Béarn. Le curage des fossés 
coûte 2800 € par an.

Michel Monségu
conseiller municipal à
Diusse (64)

Je suis agriculteur-éleveur. 
Vous avez raison il n’y a pas de 
recettes absolues. Le rôle des 
élus doit être de diffuser l’infor-
mation et de vulgariser cette 
information.

Céline Salle
Présidente de la 
Communauté de 
Communes Astarac 
Arros en Gascogne (32)

Nous travaillons sur cette thé-
matique depuis 2014. Tous les 
acteurs locaux sont réunis au 
sein d’un groupe de valori-
sation des ressources locales. 
L’objectif est de construire un 
projet en commun car cela ne 
concerne pas uniquement le 
monde agricole. 
Nous avons la volonté d’abou-
tir à une prise de conscience 
globale pour l’aménagement 
de notre territoire. Nous avons 
commencé par une étude de 
la fertilité des sols pour arriver 
à la rédaction d’une charte 
commune. 
L’exercice est long et nous 
avons un ingénieur agronome 
et de nombreuses associations 
locales comme Arbre et Pay-
sage 32 pour nous accompa-
gner. 
La question qui se pose est de 
savoir comment on touche les 

90% des agriculteurs qui n’ont 
pas fait le pas, qui ont la tête 
dans le guidon ?
Je ne sais pas quel est le bon 
niveau de gouvernence, mais 
ce qui compte c’est de par-
tager les objectifs. Une action 
simple comme l’implantation 
d’une bande enherbée peut 
être une action prioritaire.

Michel Cantounet
maire d’Arroses (64)

Que pensez vous des Tech-
niques Culturales Simplifiées ?

Sarah Singla

La porte d’entrée doit être le 
couvert végétal qui permet 
de réduire l’érosion. Le cou-
vert végétal  rassemble aussi 
bien l’Agriculture Biologique, 
que le labour en Techniques 
Culturales Simplifiées ou le se-
mis direct. Souvent en Tech-
niques Culturales Simplifiées on 
récupère les inconvénients du 
labour par rapport au salisse-
ment.

Christian Puyo

Le syndicat et les Communau-
tés de Communes peuvent 
être là pour recenser les en-
droits qui font problèmes et ré-
fléchir à des solutions

Fredéric Ré

Le syndicat peut organiser des 
temps de réflexion et de par-
tage de connaissances. Le 
syndicat peut mutualiser car il 
possède des techniciens qui se 
sont spécialisés sur cette thé-
matique.
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Véronique Mabrut
Agence de l’Eau Adour-
Garonne

Concernant l’accompagne-
ment financier, l’Agence de 
l’Eau demande aux techni-
ciens rivière de faire évoluer 
leurs compétences  au-delà 
du seul cours d’eau pour em-
brasser tout ce qui concerne le 
bassin versant et qui peut im-
pacter le cours d’eau. 
Concernant les aides directes, 
l’Agence n’a jamais donné 
d’aides directes aux agricul-
teurs car le cadre européen 
est très limité. Il faut regarder 
les appels à projets. 
J’ai été trés intéressée par le 
projet présenté par Céline 
Salle, car à mon avis le rôle 
des élus c’est d’avoir un pro-
jet global. Dans le domaine de 
l’aménagement du territoire, 
il est nécessaire de réfléchir à 
l’échelle d’une communauté 
de communes pour que tout 
le monde se sente concerné. 

Adour 2050 est une étude en 
cours qui amène des informa-
tions sur ce qui nous attend de-
main. Il faut que les EPCI s’em-
parent de cette étude pour 
faire des propositions. 
J’espère que demain on pour-
ra accompagner des actions 
d’animation pour conduire ce 
type de dispositif qui emmène-
rait tous les acteurs d’un terri-
toire vers l’évolution de leurs 
pratiques.

David Condotta

Concernant l’accompagne-
ment au changement ou 
à l’évolution de pratiques 
culturales ou de maintien de 
« bonnes » pratiques, pour-
rions-nous avoir un éclairage 
sur l’appel à projet concernant 
les Paiements pour Services En-
vironnementaux ?

Véronique Mabrut

Il s’agit d’un nouveau dispositif, 
en phase de test, qui pourrait 
préfigurer la future PAC, qui 
conditionnerait des aides à 
l’ha à certaines pratiques agri-
coles. Les exploitations agri-
coles candidates aux aides 
pour service environnemental 
devront avoir un niveau de 
diversification très important. 
L’aide est plafonné à 6666 € 
par an par exploitation.

Frédéric Ré

Malgré les difficultés finan-
cières de l’Agence de l’Eau, 
continuerez  vous à financer les 
postes de techniciens rivières 
sur des thématiques de ruissel-
lement, d’érosion, ou d’inon-
dation ?

Véronique Mabrut

Oui, les postes de  techniciens 
vont évoluer et ils seront ame-
nés à se spécialiser sur des thé-
matiques telles que celles évo-
quées ce soir. 
L’Agence de l’Eau Adour-Ga-
ronne accompagnera au 
mieux le SMAA.

Frédéric Ré

Merci à tous pour votre partici-
pation à cette soirée.
Une réflexion est lancée, et ce 
soir, il est clair que nous sommes 
tous amenés à partager le 
même constat : l’érosion des 
sols sur notre bassin versant de 
l’Adour a des conséquences 
non négligeables sur la gestion 
des cours d’eau et les proces-
sus liés à l’inondation.

Nous ferons un bilan de cette 
soirée lors de notre prochain 
comité syndical. Je propose-
rai que le Syndicat porte l’ani-
mation et que les techniciens 
puissent poursuivre le diagnos-
tic dans chaque EPCI. Dans un 
second temps, on peut pour-
suivre l’organisaiton de réu-
nions d’information.

Au delà du cours d’eau, cette 
problématique concerne 
aussi les EPCI car elles assu-
ment d’autres compétences 
comme l’aménagement du 
territoire et peuvent ainsi orien-
ter leurs projets.
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ANNEXE 2

Revue de presse
Crue de décembre 2019
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ANNEXE 3

Dossier de presse
présentation du SMAA
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_______  Syndicat Mixte Adour Amont : carte d’identité  _______

Date de création : 1er janvier 2019

Président :   Frédéric RE (Communauté de Communes Adour Madiran)

Vice présidents :  Jean-Claude PIRON (Communauté d’Agglomération Tarbes   
      Lourdes Pyrénées)
   Michel MONSEGU (Communauté de Communes Luys en Béarn)

Territoire : 271 communes dont 154 dans les Hautes-Pyrénées
     79 dans les Pyrénées Atlantiques
     35 dans le Gers
     3 dans les Landes

  7 sous-bassins :  Adour amont
     Adour aval
     Alaric
     Echez
     Estéous
     Lées
     Louet
          
Surface : 1988 km²

Population : 160 000 habitants

Linéaire de cours d’eau : 2600 km

Nombre d’agents : 10
   1,5 agents administratif
   1 ingénieur
   6 techniciens rivière
   1 animateur
   
Siège social : Vic-en-Bigorre (65)

Frédéric RE Jean-Claude PIRON Michel MONSEGU
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Le SMAA au 1er janvier 2019

Tarbes

Bagnères 
de 

Bigorre

Vic en 
Bigorre

Maubourguet
Lembeye

Garlin

Riscle

Aire 
sur 

l’Adour
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_______________  L’eau, un enjeu pour demain  _______________ 

Bien que le syndicat ne gère pas l’aspect quantitatif de la ressource en eau, il participe 
au maintien des écoulements en concertation avec tous les usagers. Les années 2013, 
2014 et 2018 nous ont montrées que les inondations peuvent se répéter et que les dégâts 
peuvent être importants. La volonté du syndicat est de mettre en place une organisation 
qui permettre de répondre à ses enjeux.

Crue du 14 juin 2018 à Aire sur l’Adour (40)
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__________________  Les missions du syndicat  _________________

Au 1er janvier 2018 s’appliquait la loi 
Notre et une nouvelle compétence a été 
attribuée aux syndicats : la GéMAPI. 

La GéMA (Gestion des Milieux Aqua-
tiques) est le travail réalisé depuis plus 
de 10 ans par les syndicats de rivière sur 
l’Adour et ses Affluents. Il s’agit princi-
palement de la gestion de la dynamique 
fluviale (réouverture de bras morts, ta-
lutages, …) et de la gestion de la végé-
tation (embâcles, arbres dangereux, …)

La Pi (Prévention des Inondations) : les 
actions sont principalement la gestion 
des ouvrages, mais aussi la gestion des 
zones d’expansion de crues et l’en-
semble des actions de connaissance 
des inondations sur le territoire. Dans 
un premier temps le syndicat souhaite 
s’engager dans un PAPI (Programme 
d’Actions de Prévention des Inonda-
tions) qui permet de réaliser des actions 
à l’échelle du bassin versant et d’obte-
nir des aides financières (Etat, Région, 
Agence de l’Eau Adour Garonne)

Le SMAA a aussi adopté des compétences 
optionnelles, à la carte (prises par cer-
tains EPCI) qui sont :
- la création, l’entretien et l’animation 
du « Sentier de l’Adour et ses annexes » 
et du « Gré de l’Adour »
- la mise en place et l’exploitation de 
dispositifs de surveillance de laressource 
en eau et des milieux aquatiques (ré-
seaux de points de contrôle sur la tête 
de bassin Adour).

Entretien de l’enrochement à Tostat (65)

Protection d’urgence en juin 2018 à Estirac (65)

Randonnée VTT avec la MJC de Aureilhan (65)
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__________  Conserver la proximité avec les usagers  __________

Compte tenu de sa 
surface importante, 
le SMAA garde ses at-
taches avec la réalité 
locale car le fonction-
nement par sous bassin 
mis en place initiale-
ment sera conservé.

Les membres du Comi-
té syndical sont des re-
présentants de chaque 
EPCI. Dans la mise en 
place de la gouver-
nance, le choix a été 
fait d’inviter chaque 
commune aux com-
missions de sous-bas-
sin. Ces commissions 
ont pour objet de faire 
remonter les proposi-
tions du terrain pour 
préparer le programme 
annuel de travaux.

Aujourd’hui, le SMAA 
s’organise autour de 7 
sous-bassins. 
Un technicien du syn-
dicat est affecté à 
chaque sous bassin, 
des rencontres sont 
organisées autant de 
fois que nécessaire, les 
élus se connaissent, le dialogue 
avec les riverains est permanent.

C’est pourquoi même si le siège social de la structure est situé à Vic-en-Bigorre (65), 
3 antennes sont réparties sur le territoire : Bagnères-de-Bigorre (65), Jû-Belloc (32) et 
Lembeye (64).

Réunion du sous bassin des Lées (64)

Visite de terrain à la prise d’eau de l’Alaric (65)
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__ Correspondance entre le territoire du syndicat et le bassin versant __

Un bassin versant, c’est l’espace draînant l’ensemble des eaux qui convergent vers un 
même point de sortie appelé exutoire. L’eau se déplace des crêtes vers le fond de la val-
lée et de l’amont vers l’aval.

Le bassin versant constitue l’échelle territoriale de référence lorsqu’on parle de gestion 
de l’eau car un action en amont à une répercussion en aval (ex : chenalisation, augmen-
tation de la vitesse) mais les actions en aval ont aussi une répercussion en amont (un seuil 
qui bloque les poissons migrateurs) sans oublier que les actions sur les pentes du bassin 
versant ont une répercussion sur le cours d’eau (absence de végétation sur le sol qui en-
traîne l’érosion des sols et la rapidité de l’inondation).

Le bassin versant est l’espace cohérent pour l’action du syndicat,et le principe de soli-
darité est la base sur laquelle le syndicat s’est construit : solidarité dans les projets et 
solidarité en cas de coup dur sur l’un des sous bassins.
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_  Le Bassin versant de l’Adour en amont d’Aire-sur l’Adour avec l’Arros  _

Après l’adhésion du SIAVBA (Syndicat Intercommunal de la vallée du Bassin de l’Arros) et 
des intercommunalités du bassin versant de l’Arros au SMAA, le territoire sera cohérent.
La structure sera composée de 389 communes et 185 000 habitants pour 3900 km de cours 
d’eau.

Les échanges sur la représentativité, les compétences et les cotisations de chaque inter-
communalité sont finalisées.

L’équipe du SIAVBA complétera celle du SMAA. Elle se compose de : 
1 technicien rivière
1 agent administratif à temps partiel
3 agents techniques (brigade d’intervention de terrain)

L’objectif est que ce nouveau syndicat soit opérationnele au début de l’année 2020.

Crue de l’Arros en juin 2018 à Tasque (32)
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Proposition d’organisation du SMAA au 1er janvier 2020

Bagnères 
de 

Bigorre
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Aire 
sur 

l’Adour
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du gers

Marciac

Villecomtal 
sur Arros

Pouyastruc

Capvern

Arreau

Beaucens

Bassoues
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Contacts
Syndicat Mixte Adour Amont

Siège social

21 place Corps Franc Pomiès 
65 500 Vic-en-Bigorre

Téléphone

05 62 08 35 98 

Mail

syndicatsderivieres@gmail.com

Sites internet

adouretaffluents.fr 
et cr-hautadour.com
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Bilan 
coût journée 

technicien
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